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I. Contexte des dispositions contestées 

A. Dispositions contestées 

1. Code général des collectivités territoriales 

 
DEUXIÈME PARTIE : LA COMMUNE (Articles L21111 à L25811) 
LIVRE III : FINANCES COMMUNALES (Articles L23111 à L23432) 
TITRE III : RECETTES (Articles L23311 à L23373) 
CHAPITRE III : Taxes, redevances ou versements non prévus par le code général des impôts (Articles L23331 
à L233397) 
Section 6 : Taxes particulières aux stations (Articles L233326 à L233357) 
Soussection 1 : Taxe de séjour et taxe de séjour forfaitaire (Articles L233326 à L233347) 
Paragraphe 1 : Dispositions générales. (Articles L233326 à L233328) 
 

 Article L. 2333-26 (applicable au litige) 

Version en vigueur du 01 janvier 2017 au 30 décembre 2019 
Modifié par la loi n°20161918 du 29 décembre 2016  art. 86 
I. – Sous réserve de l'article L. 521121, une taxe de séjour ou une taxe de séjour forfaitaire peut être instituée par 
délibération prise par le conseil municipal avant le 1er octobre de l'année pour être applicable à compter de l'année 
suivante : 
1° Des communes touristiques et des stations classées de tourisme relevant de la section 2 du chapitre III du titre 
III du livre Ier du code du tourisme ; 
2° Des communes littorales, au sens de l'article L. 3212 du code de l'environnement ; 
3° Des communes de montagne, au sens de la loi n° 8530 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la 
protection de la montagne ; 
4° Des communes qui réalisent des actions de promotion en faveur du tourisme ainsi que de celles qui réalisent 
des actions de protection et de gestion de leurs espaces naturels ; 
5° Ou des communes qui ont adopté la délibération contraire mentionnée au I de l'article L. 521121 du présent 
code. 
II. – La délibération adoptée par le conseil municipal des communes mentionnées au I du présent article précise 
s'il est fait application soit de la taxe de séjour prévue aux paragraphes 2 et 3 de la présente soussection, soit de 
la taxe de séjour forfaitaire prévue aux paragraphes 4 et 5. 
La délibération est adoptée avant le début de la période de la perception de la taxe de séjour ou de la taxe de séjour 
forfaitaire. 
III. – Le conseil municipal ne peut appliquer qu'un seul des deux régimes d'imposition prévus au II à chaque 
nature d'hébergement à titre onéreux proposées dans la commune. 
Le conseil municipal ne peut pas exempter une nature ou une catégorie d'hébergement à titre onéreux du régime 
d'imposition déterminé en application du même II. 
 
 
Paragraphe 4 : Assiette et tarif de la taxe de séjour forfaitaire (Articles L233340 à L233341) 
 

 Article L. 2333-41 (applicable au litige) 

Version en vigueur du 01 janvier 2017 au 01 janvier 2019 
Modifié par la loi n°20161918 du 29 décembre 2016  art. 86 
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I. – Le tarif de la taxe de séjour forfaitaire est fixé, pour chaque nature et pour chaque catégorie d'hébergement, 
par unité de capacité d'accueil et par nuitée. 
Ce tarif est arrêté par délibération du conseil municipal prise avant le 1er octobre de l'année pour être applicable 
à compter de l'année suivante. Par dérogation, pour la taxe applicable au titre de l'année 2017, les collectivités 
territoriales et leurs groupements ayant institué la taxe de séjour forfaitaire pour 2017 peuvent apporter des 
modifications à leur délibération jusqu'au 1er février 2017. La délibération fixe, le cas échéant, les dates de début 
et de fin des périodes de perception au sein de l'année. Le tarif de la taxe de séjour forfaitaire est arrêté 
conformément au barème suivant : 

(En euros)  

 
Catégories d'hébergement  

 
Tarif 

plancher  

 
Tarif 

plafond  
 
Palaces et tous les autres établissements présentant des caractéristiques de 
classement touristique équivalentes  

 
0,65  

 
4,00  

 
Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, meublés de 
tourisme 5 étoiles et tous les autres établissements présentant des 
caractéristiques de classement touristique équivalentes  

 
0,65  

 
3,00  

 
Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés de 
tourisme 4 étoiles et tous les autres établissements présentant des 
caractéristiques de classement touristique équivalentes  

 
0,65  

 
2,25  

 
Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés de 
tourisme 3 étoiles et tous les autres établissements présentant des 
caractéristiques de classement touristique équivalentes  

 
0,50  

 
1,50  

 
Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés de 
tourisme 2 étoiles, villages de vacances 4 et 5 étoiles et tous les autres 
établissements présentant des caractéristiques de classement touristique 
équivalentes  

 
0,30  

 
0,90  

 
Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de 
tourisme 1 étoile, villages de vacances 1,2 et 3 étoiles, chambres d'hôtes, 
emplacements dans des aires de campingcars et des parcs de stationnement 
touristiques par tranche de 24 heures et tous les autres établissements 
présentant des caractéristiques de classement touristique équivalentes  

 
0,20  

 
0,75  

 
Hôtels et résidences de tourisme, villages de vacances en attente de classement 
ou sans classement  

 
0,20  

 
0,75  

 
Meublés de tourisme et hébergements assimilés en attente de classement ou 
sans classement  

 
0,20  

 
0,75  

 
Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3,4 et 5 étoiles et tout 
autre terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes  

 
0,20  

 
0,55  

 
Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 étoiles et tout 

 
0,20  
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autre terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, ports 
de plaisance  

 
Le tarif retenu par la commune pour une des catégories d'hébergement ne peut excéder le tarif retenu pour une 
catégorie supérieure de même nature. 
Les limites de tarif mentionnées au tableau du troisième alinéa sont, à compter de l'année suivant celle au titre de 
laquelle elles s'appliquent pour la première fois, revalorisées chaque année dans une proportion égale au taux de 
croissance de l'indice des prix à la consommation, hors tabac, de l'avantdernière année. Lorsque les limites 
tarifaires ainsi obtenues sont exprimées par des nombres avec plus d'un chiffre après la virgule, elles sont arrondies 
au dixième d'euro, les fractions d'euro inférieures à 0,05 € étant négligées et celles égales ou supérieures à 0,05 € 
étant comptées pour 0,1 €. 
Lorsqu'en raison de cette revalorisation, le tarif adopté par une collectivité ne correspond plus à l'une des valeurs 
mentionnées dans le tableau constituant le troisième alinéa, le tarif applicable au titre de l'année de revalorisation 
du barème est celui mentionné au même tableau et dont la valeur est immédiatement inférieure ou immédiatement 
supérieure à celle qui résulte de cette délibération. 
Un décret en Conseil d'Etat détermine le contenu et fixe la date de publication des informations qui doivent être 
tenues à la disposition des redevables, afin de permettre à ces derniers de déterminer le tarif de la taxe de séjour 
forfaitaire applicable sur le territoire des communes et des établissements publics de coopération intercommunale 
ayant institué la taxe de séjour forfaitaire. 
II. – La taxe de séjour forfaitaire est assise sur la capacité d'accueil de l'hébergement donnant lieu au versement 
de la taxe et le nombre de nuitées comprises à la fois dans la période d'ouverture de l'hébergement ou de 
l'établissement imposable et dans la période de perception de la taxe mentionnée à l'article L. 233328. 
Le montant de la taxe due par chaque redevable est égal au produit des éléments suivants : 
1° Le nombre d'unités de capacité d'accueil de la structure d'hébergement ou de l'établissement donnant lieu au 
versement de la taxe ; 
2° Le tarif de la taxe fixé par le conseil municipal en application du I ; 
3° Le nombre de nuitées comprises à la fois dans la période d'ouverture ou de mise en location de l'hébergement 
ou de l'établissement imposable et dans la période de perception de la taxe. 
III. – Pour l'application du II, le nombre d'unités de capacité d'accueil de la structure d'hébergement ou de 
l'établissement donnant lieu au versement de la taxe correspond au nombre de personnes que celuici est 
susceptible d'héberger. Ce nombre d'unités fait l'objet, selon les modalités délibérées par le conseil municipal, 
d'un abattement en fonction de la durée de la période d'ouverture de l'établissement, dont le taux est compris entre 
10 et 50 %. 
Lorsque l'établissement donnant lieu à versement de la taxe fait l'objet d'un classement, le nombre de personnes 
prévu au premier alinéa du présent III correspond à celui prévu par l'arrêté de classement. 
Lorsque l'arrêté de classement fait référence à des lits, chaque lit est compté comme une unité de capacité d'accueil. 
Lorsque l'arrêté de classement fait référence à des emplacements d'installations de camping, de caravanage ou 
d'hébergements légers, le nombre d'unités de capacité d'accueil de chaque établissement d'hébergement de plein 
air est égal au triple du nombre des emplacements mentionnés par l'arrêté de classement. 
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B. Évolution des dispositions contestées 

1. Loi du 13 avril 1910 concernant la création de stations hydrominérales et 
climatiques et l’établissement de taxes spéciales dans lesdites stations pour 
favoriser le développement de l’industrie hydrominérale 
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2. Loi du 24 septembre 1919 portant création de stations hydrominérales, 
climatiques et de tourisme, établissant des taxes spéciales dans les dites 
stations, et règlementant l'office du tourisme 
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3. Décret n°77-90 du 27 janvier 1977 portant révision du code de 
l'administration communale et codification des textes législatifs applicables 
aux communes 

 
 
Annexe :  
 
Code des communes 
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4. Loi n° 81-1160 du 30 décembre 1981 de finances pour 1982  

 

 
 

5. Loi n° 88-13 du 5 janvier 1988 d'amélioration de la décentralisation 
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6. Loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie Législative du code 
général des collectivités territoriales 

 

 Article 1er 

Les dispositions annexées à la présente loi constituent la partie Législative du code général des collectivités 
territoriales. 
 

 Article L. 2333-26 

Version en vigueur du 24 février 1996 au 29 décembre 2001 
Créé par Loi 96-142 1996-02-21 jorf 24 février 1996 
Dans les stations classées, dans les communes qui bénéficient de la dotation supplémentaire aux communes et 
groupements touristiques ou thermaux et la dotation particulière aux communes touristiques, dans les conditions 
fixées au second alinéa de l'article L. 233327, dans les communes littorales au sens de la loi n° 862 du 3 janvier 
1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral, dans les communes de montagne au 
sens de la loi n° 8530 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne, dans les 
communes qui réalisent des actions de promotion en faveur du tourisme et dans celles qui réalisent des actions de 
protection et de gestion de leurs espaces naturels, le conseil municipal peut instituer, pour chaque nature 
d'hébergement, soit une taxe de séjour perçue dans les conditions prévues aux articles L. 233330 à L. 233340 et 
L. 25637, soit une taxe de séjour forfaitaire perçue dans les conditions prévues aux articles L. 233341 à L. 2333
46. Les natures d'hébergement sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 
Les délibérations prises en application du premier alinéa précisent les natures d'hébergement auxquelles 
s'appliquent les taxes. 
 

 Article L. 2333-41 

Version en vigueur du 24 février 1996 au 01 janvier 2015 
Création Loi 96-142 1996-02-21 jorf 24 février 1996 
La taxe de séjour forfaitaire est établie sur les logeurs, hôteliers et propriétaires qui hébergent les personnes visées 
à l'article L. 233329. Elle est assise sur la capacité d'accueil et le nombre de nuitées comprises à la fois dans la 
période d'ouverture de l'établissement et la période de perception mentionnée à l'article L. 233328. 
La capacité d'accueil de chaque établissement est déterminée conformément aux règles fixées par décret en 
Conseil d'Etat. 
 

7. Loi n° 2001-1275 du 28 décembre 2001 de finances pour 2002 

 

 Article 100 

Dans la première phrase du premier alinéa de l'article L. 233326 du code général des collectivités territoriales, 
après le mot : « hébergement », sont insérés les mots : « à titre onéreux ». 
 

 Article L. 2333-26 

Version en vigueur du 29 décembre 2001 au 20 décembre 2003 
Modifié par Loi - art. 100 () JORF 29 décembre 2001 
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Dans les stations classées, dans les communes qui bénéficient de la dotation supplémentaire aux communes et 
groupements touristiques ou thermaux et la dotation particulière aux communes touristiques, dans les conditions 
fixées au second alinéa de l'article L. 233327, dans les communes littorales au sens de la loi n° 862 du 3 janvier 
1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral, dans les communes de montagne au 
sens de la loi n° 8530 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne, dans les 
communes qui réalisent des actions de promotion en faveur du tourisme et dans celles qui réalisent des actions de 
protection et de gestion de leurs espaces naturels, le conseil municipal peut instituer, pour chaque nature 
d'hébergement à titre onéreux, soit une taxe de séjour perçue dans les conditions prévues aux articles L. 233330 
à L. 233340 et L. 25637, soit une taxe de séjour forfaitaire perçue dans les conditions prévues aux articles L. 
233341 à L. 233346. Les natures d'hébergement sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 
Les délibérations prises en application du premier alinéa précisent les natures d'hébergement auxquelles 
s'appliquent les taxes. 
 
 

8. Ordonnance n° 2003-1212 du 18 décembre 2003 modifiant la partie 
Législative du code général des collectivités territoriales 

 Article 3 

(…) 
VIII.  A l'article L. 22319, au 3° de l'article L. 223116 et au premier alinéa de l'article L. 233326, les mots : « 
la loi n° 862 du 3 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral » sont 
remplacés par les mots : « l'article L. 3212 du code de l'environnement ». 
(…) 
XXI.  Au chapitre IV du titre VI du livre V, les articles L. 25637 et L. 25638 deviennent respectivement les 
articles L. 25641 et L. 25642. En conséquence, au premier alinéa de l'article L. 233326, la référence à l'article 
: « L. 25637 » est remplacée par la référence à l'article : « L. 25641 ». 
 

 Article L. 2333-26 

Version en vigueur du 20 décembre 2003 au 24 février 2005 
Modifié par Ordonnance 2003-1212 2003-12-18 art. 3 VIII, XXI JORF 20 décembre 2003 
Modifié par Ordonnance n°2003-1212 du 18 décembre 2003 - art. 3 () JORF 20 décembre 2003 
Dans les stations classées, dans les communes qui bénéficient de la dotation supplémentaire aux communes et 
groupements touristiques ou thermaux et la dotation particulière aux communes touristiques, dans les conditions 
fixées au second alinéa de l'article L. 233327, dans les communes littorales au sens de l'article L. 3212 du code 
de l'environnement, dans les communes de montagne au sens de la loi n° 8530 du 9 janvier 1985 relative au 
développement et à la protection de la montagne, dans les communes qui réalisent des actions de promotion en 
faveur du tourisme et dans celles qui réalisent des actions de protection et de gestion de leurs espaces naturels, le 
conseil municipal peut instituer, pour chaque nature d'hébergement à titre onéreux, soit une taxe de séjour perçue 
dans les conditions prévues aux articles L. 233330 à L. 233340 et L. 25641, soit une taxe de séjour forfaitaire 
perçue dans les conditions prévues aux articles L. 233341 à L. 233346. Les natures d'hébergement sont fixées 
par décret en Conseil d'Etat. 
Les délibérations prises en application du premier alinéa précisent les natures d'hébergement auxquelles 
s'appliquent les taxes. 
 
 

9. Loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des 
territoires ruraux 

 Article 184 

I.  L'article L. 233327 du code général des collectivités territoriales est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
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« Les communes de montagne mentionnées à l'article L. 233326, membres d'un établissement public de 
coopération intercommunale doté d'une compétence en matière de développement économique, peuvent reverser 
à cet établissement public tout ou partie de la taxe qu'elles perçoivent. » 
II.  Dans le premier alinéa de l'article L. 233326 du même code, le mot : « second » est remplacé par le mot : « 
deuxième ». 
 

 Article L. 2333-26 

Version en vigueur du 24 février 2005 au 25 juillet 2009 
Modifié par Loi n°2005-157 du 23 février 2005 - art. 184 () JORF 24 février 2005 
Dans les stations classées, dans les communes qui bénéficient de la dotation supplémentaire aux communes et 
groupements touristiques ou thermaux et la dotation particulière aux communes touristiques, dans les conditions 
fixées au deuxième alinéa de l'article L. 233327, dans les communes littorales au sens de l'article L. 3212 du 
code de l'environnement, dans les communes de montagne au sens de la loi n° 8530 du 9 janvier 1985 relative 
au développement et à la protection de la montagne, dans les communes qui réalisent des actions de promotion en 
faveur du tourisme et dans celles qui réalisent des actions de protection et de gestion de leurs espaces naturels, le 
conseil municipal peut instituer, pour chaque nature d'hébergement à titre onéreux, soit une taxe de séjour perçue 
dans les conditions prévues aux articles L. 233330 à L. 233340 et L. 25641, soit une taxe de séjour forfaitaire 
perçue dans les conditions prévues aux articles L. 233341 à L. 233346. Les natures d'hébergement sont fixées 
par décret en Conseil d'Etat. 
Les délibérations prises en application du premier alinéa précisent les natures d'hébergement auxquelles 
s'appliquent les taxes. 
 

10. Loi n° 2009-888 du 22 juillet 2009 de développement et de modernisation 
des services touristiques 

 Article 26 

I. ― Le code du tourisme est ainsi modifié : 
(…) 
V. ― Au début de la première phrase du premier alinéa de l'article L. 233326 du code général des collectivités 
territoriales, les mots : « Dans les stations classées, dans les communes qui bénéficient de la dotation 
supplémentaire aux communes et groupements touristiques ou thermaux et la dotation particulière aux communes 
touristiques, dans les conditions fixées au deuxième alinéa de l'article L. 233327 » sont remplacés par les mots : 
« Dans les stations classées et dans les communes touristiques relevant de la section 2 du chapitre III du titre III 
du livre Ier du code du tourisme ». 
 

 Article L. 2333-26 

Version en vigueur du 25 juillet 2009 au 08 novembre 2014 
Modifié par LOI n°2009-888 du 22 juillet 2009 - art. 26 
Dans les stations classées et dans les communes touristiques relevant de la section 2 du chapitre III du titre III du 
livre Ier du code du tourisme, dans les communes littorales au sens de l'article L. 3212 du code de 
l'environnement, dans les communes de montagne au sens de la loi n° 8530 du 9 janvier 1985 relative au 
développement et à la protection de la montagne, dans les communes qui réalisent des actions de promotion en 
faveur du tourisme et dans celles qui réalisent des actions de protection et de gestion de leurs espaces naturels, le 
conseil municipal peut instituer, pour chaque nature d'hébergement à titre onéreux, soit une taxe de séjour perçue 
dans les conditions prévues aux articles L. 233330 à L. 233340 et L. 25641, soit une taxe de séjour forfaitaire 
perçue dans les conditions prévues aux articles L. 233341 à L. 233346. Les natures d'hébergement sont fixées 
par décret en Conseil d'Etat. 
Les délibérations prises en application du premier alinéa précisent les natures d'hébergement auxquelles 
s'appliquent les taxes. 
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11. Ordonnance n° 2014-1335 du 6 novembre 2014 relative à l'adaptation et à 
l'entrée en vigueur de certaines dispositions du code général des 
collectivités territoriales, du code général des impôts et d'autres 
dispositions législatives applicables à la métropole de Lyon 

 

 Article 9 

 
 
I.  Le même code est ainsi modifié : 
A.  A l'article L. 233326 : 
1° Après les mots : « aux articles L. 233341 à L. 233346 », la première phrase du premier alinéa est complétée 
par les mots : « , sous réserve des dispositions de l'article L. 521121 » ; 
2° Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « Il en va de même lorsque les délibérations 
sont prises par l'organe délibérant d'un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre ou 
par le conseil de la métropole de Lyon, en application des dispositions de l'article L. 521121. » 
(…) 

 Article L. 2333-26 

Version en vigueur du 08 novembre 2014 au 01 janvier 2015 
Modifié par ORDONNANCE n°2014-1335 du 6 novembre 2014 - art. 9 
Dans les stations classées et dans les communes touristiques relevant de la section 2 du chapitre III du titre III du 
livre Ier du code du tourisme, dans les communes littorales au sens de l'article L. 3212 du code de 
l'environnement, dans les communes de montagne au sens de la loi n° 8530 du 9 janvier 1985 relative au 
développement et à la protection de la montagne, dans les communes qui réalisent des actions de promotion en 
faveur du tourisme et dans celles qui réalisent des actions de protection et de gestion de leurs espaces naturels, le 
conseil municipal peut instituer, pour chaque nature d'hébergement à titre onéreux, soit une taxe de séjour perçue 
dans les conditions prévues aux articles L. 233330 à L. 233340 et L. 25641, soit une taxe de séjour forfaitaire 
perçue dans les conditions prévues aux articles L. 233341 à L. 233346, sous réserve des dispositions de l'article 
L. 521121. Les natures d'hébergement sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 
Les délibérations prises en application du premier alinéa précisent les natures d'hébergement auxquelles 
s'appliquent les taxes. Il en va de même lorsque les délibérations sont prises par l'organe délibérant d'un 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre ou par le conseil de la métropole de Lyon, 
en application des dispositions de l'article L. 521121. 
Nota : Conformément à l'article 43 III de l'ordonnance n° 2014-1335 du 6 novembre 2014 les présentes 
dispositions s'appliquent à compter des impositions dues au titre de 2015. 
 

12. Loi n° 2014-1654 du 29 décembre 2014 de finances pour 2015 

 

 Article 67 

I.Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 
1° La soussection 1 de la section 6 du chapitre III du titre III du livre III de la deuxième partie est ainsi rédigée : 
« Soussection 1 
« Taxe de séjour et taxe de séjour forfaitaire 
« Paragraphe 1 
« Dispositions générales 
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« Art. L. 233326.I.Sous réserve de l'article L. 521121, une taxe de séjour ou une taxe de séjour forfaitaire peut 
être instituée par délibération du conseil municipal : 
« 1° Des communes touristiques et des stations classées de tourisme relevant de la section 2 du chapitre III du 
titre III du livre Ier du code du tourisme ; 
« 2° Des communes littorales, au sens de l'article L. 3212 du code de l'environnement ; 
« 3° Des communes de montagne, au sens de la loi n° 8530 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la 
protection de la montagne ; 
« 4° Des communes qui réalisent des actions de promotion en faveur du tourisme ainsi que de celles qui réalisent 
des actions de protection et de gestion de leurs espaces naturels ; 
« 5° Ou des communes qui ont adopté la délibération contraire mentionnée au I de l'article L. 521121 du présent 
code. 
« II.La délibération adoptée par le conseil municipal des communes mentionnées au I du présent article précise 
s'il est fait application soit de la taxe de séjour prévue aux paragraphes 2 et 3 de la présente soussection, soit de 
la taxe de séjour forfaitaire prévue aux paragraphes 4 et 5. 
« La délibération est adoptée avant le début de la période de la perception de la taxe de séjour ou de la taxe de 
séjour forfaitaire. 
« III.Le conseil municipal ne peut appliquer qu'un seul des deux régimes d'imposition prévus au II à chaque 
nature d'hébergement à titre onéreux proposées dans la commune. 
« Le conseil municipal ne peut pas exempter une nature ou une catégorie d'hébergement à titre onéreux du régime 
d'imposition déterminé en application du même II. 
 

 Article L. 2333-26 

Version en vigueur du 01 janvier 2015 au 01 janvier 2017 
Modifié par LOI n°2014-1654 du 29 décembre 2014 - art. 67 
I.Sous réserve de l'article L. 521121, une taxe de séjour ou une taxe de séjour forfaitaire peut être instituée par 
délibération du conseil municipal : 
1° Des communes touristiques et des stations classées de tourisme relevant de la section 2 du chapitre III du titre 
III du livre Ier du code du tourisme ; 
2° Des communes littorales, au sens de l'article L. 3212 du code de l'environnement ; 
3° Des communes de montagne, au sens de la loi n° 8530 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la 
protection de la montagne ; 
4° Des communes qui réalisent des actions de promotion en faveur du tourisme ainsi que de celles qui réalisent 
des actions de protection et de gestion de leurs espaces naturels ; 
5° Ou des communes qui ont adopté la délibération contraire mentionnée au I de l'article L. 521121 du présent 
code. 
II.La délibération adoptée par le conseil municipal des communes mentionnées au I du présent article précise s'il 
est fait application soit de la taxe de séjour prévue aux paragraphes 2 et 3 de la présente soussection, soit de la 
taxe de séjour forfaitaire prévue aux paragraphes 4 et 5. 
La délibération est adoptée avant le début de la période de la perception de la taxe de séjour ou de la taxe de séjour 
forfaitaire. 
III. Le conseil municipal ne peut appliquer qu'un seul des deux régimes d'imposition prévus au II à chaque nature 
d'hébergement à titre onéreux proposées dans la commune. 
Le conseil municipal ne peut pas exempter une nature ou une catégorie d'hébergement à titre onéreux du régime 
d'imposition déterminé en application du même II. 
 
 

 Article L. 2333-41 

Version en vigueur du 01 janvier 2015 au 01 janvier 2016 
Modifié par LOI n°2014-1654 du 29 décembre 2014 - art. 67 
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I.Le tarif de la taxe de séjour forfaitaire est fixé avant le début de la période de perception, pour chaque nature et 
pour chaque catégorie d'hébergement, par unité de capacité d'accueil et par nuitée.  
 
Il est arrêté par délibération du conseil municipal conformément au barème suivant :  
 
 
(En euros)  

 
Catégories d'hébergement  

 
Tarif 
plancher  

 
Tarif 
plafond  

 
Palaces et tous les autres établissements présentant des caractéristiques de classement 
touristique équivalentes  

 
0,65  

 
4,00  

 
Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, meublés de tourisme 5 
étoiles et tous les autres établissements présentant des caractéristiques de classement 
touristique équivalentes  

 
0,65  

 
3,00  

 
Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés de tourisme 4 
étoiles et tous les autres établissements présentant des caractéristiques de classement 
touristique équivalentes  

 
0,65  

 
2,25  

 
Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés de tourisme 3 
étoiles et tous les autres établissements présentant des caractéristiques de classement 
touristique équivalentes  

 
0,50  

 
1,50  

 
Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés de tourisme 2 
étoiles, villages de vacances 4 et 5 étoiles et tous les autres établissements présentant des 
caractéristiques de classement touristique équivalentes  

 
0,30  

 
0,90  

 
Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de tourisme 1 étoile, 
villages de vacances 1,2 et 3 étoiles, chambres d'hôtes, emplacements dans des aires de 
campingcars et des parcs de stationnement touristiques par tranche de 24 heures et tous 
les autres établissements présentant des caractéristiques de classement touristique 
équivalentes  

 
0,20  

 
0,75  

 
Hôtels et résidences de tourisme, villages de vacances en attente de classement ou sans 
classement  

 
0,20  

 
0,75  

 
Meublés de tourisme et hébergements assimilés en attente de classement ou sans 
classement  

 
0,20  

 
0,75  

 
Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3,4 et 5 étoiles et tout autre 
terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes  

 
0,20  

 
0,55  

 
Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 étoiles et tout autre terrain 
d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, ports de plaisance  

 
0,20  

 
Les limites de tarif mentionnées au tableau du troisième alinéa sont, à compter de l'année suivant celle au titre de 
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laquelle elles s'appliquent pour la première fois, revalorisées chaque année comme le taux prévisionnel, associé 
au projet de loi de finances de l'année, d'évolution des prix à la consommation des ménages, hors tabac, pour la 
même année. Lorsque les limites tarifaires ainsi obtenues sont exprimées par des nombres avec plus d'un chiffre 
après la virgule, elles sont arrondies au dixième d'euro, les fractions d'euro inférieures à 0,05 € étant négligées et 
celles égales ou supérieures à 0,05 € étant comptées pour 0,1 €.  
 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les informations qui doivent être tenues à la disposition des redevables, afin 
de permettre à ces derniers de déterminer le tarif de la taxe de séjour forfaitaire applicable sur le territoire des 
communes et des établissements publics de coopération intercommunale ayant institué la taxe de séjour forfaitaire.  
 
II.La taxe de séjour forfaitaire est assise sur la capacité d'accueil de l'hébergement donnant lieu au versement de 
la taxe et le nombre de nuitées comprises à la fois dans la période d'ouverture de l'hébergement ou de 
l'établissement imposable et dans la période de perception de la taxe mentionnée à l'article L. 233328.  
 
Le montant de la taxe due par chaque redevable est égal au produit des éléments suivants :  
 
1° Le nombre d'unités de capacité d'accueil de la structure d'hébergement ou de l'établissement donnant lieu au 
versement de la taxe ;  
 
2° Le tarif de la taxe fixé par le conseil municipal en application du I ;  
 
3° Le nombre de nuitées comprises à la fois dans la période d'ouverture ou de mise en location de l'hébergement 
ou de l'établissement imposable et dans la période de perception de la taxe.  
 
III.Pour l'application du II, le nombre d'unités de capacité d'accueil de la structure d'hébergement ou de 
l'établissement donnant lieu au versement de la taxe correspond au nombre de personnes que celuici est 
susceptible d'héberger. Ce nombre d'unités fait l'objet, selon les modalités délibérées par le conseil municipal, 
d'un abattement en fonction de la durée de la période d'ouverture de l'établissement, dont le taux est compris entre 
10 et 50 %.  
 
Lorsque l'établissement donnant lieu à versement de la taxe fait l'objet d'un classement, le nombre de personnes 
prévu au premier alinéa du présent III correspond à celui prévu par l'arrêté de classement.  
 
Lorsque l'arrêté de classement fait référence à des lits, chaque lit est compté comme une unité de capacité d'accueil.  
 
Lorsque l'arrêté de classement fait référence à des emplacements d'installations de camping, de caravanage ou 
d'hébergements légers, le nombre d'unités de capacité d'accueil de chaque établissement d'hébergement de plein 
air est égal au triple du nombre des emplacements mentionnés par l'arrêté de classement.  
 

13. Loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016 

 Article 90 

I.Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 
1° L'article L. 233330 est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa, les mots : « avant le début de la période de perception » sont supprimés ; 
b) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 
« Ce tarif est arrêté par délibération du conseil municipal prise avant le 1er octobre de l'année pour être applicable 
l'année suivante. La délibération fixe, le cas échéant, les dates de début et de fin des périodes de perception au 
sein de l'année. Le tarif de la taxe de séjour est arrêté conformément au barème suivant : » ; 
c) Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Le tarif retenu par la commune pour une des catégories d'hébergement ne peut excéder le tarif retenu pour une 
catégorie supérieure de même nature. » ; 
d) Au dernier alinéa, le mot : « les » est remplacé par les mots : « le contenu et fixe la date de publication des » ; 
2° Le I de l'article L. 233341 est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa, les mots : « avant le début de la période de perception » sont supprimés ; 
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b) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 
« Ce tarif est arrêté par délibération du conseil municipal prise avant le 1er octobre de l'année pour être applicable 
l'année suivante. La délibération fixe, le cas échéant, les dates de début et de fin des périodes de perception au 
sein de l'année. Le tarif de la taxe de séjour forfaitaire est arrêté conformément au barème suivant : » ; 
c) Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Le tarif retenu par la commune pour une des catégories d'hébergement ne peut excéder le tarif retenu pour une 
catégorie supérieure de même nature. » ; 
d) Au dernier alinéa, le mot : « les » est remplacé par les mots : « le contenu et fixe la date de publication des » ; 
3° Au premier alinéa du I de l'article L. 521121, après le mot : « compte, », sont insérés les mots : « et dont la 
délibération est en vigueur, ». 
II.A.Le I s'applique à compter du 1er janvier 2016. 
B.Par dérogation au I, pour les taxes mentionnées aux articles L. 233330 et L. 233341 du code général des 
collectivités territoriales applicables au titre de l'année 2016, les délibérations prévues au deuxième alinéa du 
même article L. 233330 et du I du même article L. 233341 peuvent être prises jusqu'au 1er février 2016. 
 

 Article L. 2333-41 

Version en vigueur du 01 janvier 2016 au 01 janvier 2017 
Modifié par LOI n°2015-1785 du 29 décembre 2015 - art. 90 (V) 
I.Le tarif de la taxe de séjour forfaitaire est fixé, pour chaque nature et pour chaque catégorie d'hébergement, par 
unité de capacité d'accueil et par nuitée.  
Ce tarif est arrêté par délibération du conseil municipal prise avant le 1er octobre de l'année pour être applicable 
l'année suivante. La délibération fixe, le cas échéant, les dates de début et de fin des périodes de perception au 
sein de l'année. Le tarif de la taxe de séjour forfaitaire est arrêté conformément au barème suivant :  
 
(En euros)  

 
Catégories d'hébergement  

 
Tarif 

plancher  

 
Tarif 

plafond  

 
Palaces et tous les autres établissements présentant des caractéristiques de classement 
touristique équivalentes  

 
0,65  

 
4,00  

 
Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, meublés de tourisme 5 
étoiles et tous les autres établissements présentant des caractéristiques de classement 
touristique équivalentes  

 
0,65  

 
3,00  

 
Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés de tourisme 4 
étoiles et tous les autres établissements présentant des caractéristiques de classement 
touristique équivalentes  

 
0,65  

 
2,25  

 
Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés de tourisme 3 
étoiles et tous les autres établissements présentant des caractéristiques de classement 
touristique équivalentes  

 
0,50  

 
1,50  

 
Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés de tourisme 2 
étoiles, villages de vacances 4 et 5 étoiles et tous les autres établissements présentant 
des caractéristiques de classement touristique équivalentes  

 
0,30  

 
0,90  
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Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de tourisme 1 
étoile, villages de vacances 1,2 et 3 étoiles, chambres d'hôtes, emplacements dans des 
aires de campingcars et des parcs de stationnement touristiques par tranche de 24 
heures et tous les autres établissements présentant des caractéristiques de classement 
touristique équivalentes  

 
0,20  

 
0,75  

 
Hôtels et résidences de tourisme, villages de vacances en attente de classement ou sans 
classement  

 
0,20  

 
0,75  

 
Meublés de tourisme et hébergements assimilés en attente de classement ou sans 
classement  

 
0,20  

 
0,75  

 
Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3,4 et 5 étoiles et tout autre 
terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes  

 
0,20  

 
0,55  

 
Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 étoiles et tout autre 
terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, ports de plaisance  

 
0,20  

Le tarif retenu par la commune pour une des catégories d'hébergement ne peut excéder le tarif retenu pour une 
catégorie supérieure de même nature.  
Les limites de tarif mentionnées au tableau du troisième alinéa sont, à compter de l'année suivant celle au titre de 
laquelle elles s'appliquent pour la première fois, revalorisées chaque année comme le taux prévisionnel, associé 
au projet de loi de finances de l'année, d'évolution des prix à la consommation des ménages, hors tabac, pour la 
même année. Lorsque les limites tarifaires ainsi obtenues sont exprimées par des nombres avec plus d'un chiffre 
après la virgule, elles sont arrondies au dixième d'euro, les fractions d'euro inférieures à 0,05 € étant négligées et 
celles égales ou supérieures à 0,05 € étant comptées pour 0,1 €.  
Un décret en Conseil d'Etat détermine le contenu et fixe la date de publication des informations qui doivent être 
tenues à la disposition des redevables, afin de permettre à ces derniers de déterminer le tarif de la taxe de séjour 
forfaitaire applicable sur le territoire des communes et des établissements publics de coopération intercommunale 
ayant institué la taxe de séjour forfaitaire.  
II.La taxe de séjour forfaitaire est assise sur la capacité d'accueil de l'hébergement donnant lieu au versement de 
la taxe et le nombre de nuitées comprises à la fois dans la période d'ouverture de l'hébergement ou de 
l'établissement imposable et dans la période de perception de la taxe mentionnée à l'article L. 233328.  
Le montant de la taxe due par chaque redevable est égal au produit des éléments suivants :  
1° Le nombre d'unités de capacité d'accueil de la structure d'hébergement ou de l'établissement donnant lieu au 
versement de la taxe ;  
2° Le tarif de la taxe fixé par le conseil municipal en application du I ;  
3° Le nombre de nuitées comprises à la fois dans la période d'ouverture ou de mise en location de l'hébergement 
ou de l'établissement imposable et dans la période de perception de la taxe.  
III.Pour l'application du II, le nombre d'unités de capacité d'accueil de la structure d'hébergement ou de 
l'établissement donnant lieu au versement de la taxe correspond au nombre de personnes que celuici est 
susceptible d'héberger. Ce nombre d'unités fait l'objet, selon les modalités délibérées par le conseil municipal, 
d'un abattement en fonction de la durée de la période d'ouverture de l'établissement, dont le taux est compris entre 
10 et 50 %.  
Lorsque l'établissement donnant lieu à versement de la taxe fait l'objet d'un classement, le nombre de personnes 
prévu au premier alinéa du présent III correspond à celui prévu par l'arrêté de classement.  
Lorsque l'arrêté de classement fait référence à des lits, chaque lit est compté comme une unité de capacité d'accueil.  
Lorsque l'arrêté de classement fait référence à des emplacements d'installations de camping, de caravanage ou 
d'hébergements légers, le nombre d'unités de capacité d'accueil de chaque établissement d'hébergement de plein 
air est égal au triple du nombre des emplacements mentionnés par l'arrêté de classement.  
Nota : Loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015, article 90 II A et B : Ces dispositions s'appliquent à compter du 
1er janvier 2016. Par dérogation, pour les taxes mentionnées aux articles L. 2333-30 et L. 2333-41 du code 
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général des collectivités territoriales applicables au titre de l'année 2016, les délibérations prévues au deuxième 
alinéa du même article L. 2333-30 et du I du même article L. 2333-41 peuvent être prises jusqu'au 1er février 
2016. 
 
 
 

14. Loi n° 2016-1918 du 29 décembre 2016 de finances rectificative pour 2016 

 Article 86 

Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 
1° A la fin du premier alinéa du I de l'article L. 233326, les mots : « du conseil municipal » sont remplacés par 
les mots : « prise par le conseil municipal avant le 1er octobre de l'année pour être applicable à compter de l'année 
suivante » ; 
(…) 
4° Le I de l'article L. 233341 est ainsi modifié : 
a) A la première phrase du deuxième alinéa, après le mot : « applicable », sont insérés les mots : « à compter de 
» ; 
b) Après la même première phrase, est insérée une phrase ainsi rédigée : 
« Par dérogation, pour la taxe applicable au titre de l'année 2017, les collectivités territoriales et leurs groupements 
ayant institué la taxe de séjour forfaitaire pour 2017 peuvent apporter des modifications à leur délibération 
jusqu'au 1er février 2017. » ; 
c) A la fin de la première phrase de l'avantdernier alinéa, les mots : « comme le taux prévisionnel, associé au 
projet de loi de finances de l'année, d'évolution des prix à la consommation des ménages, hors tabac, pour la même 
année » sont remplacés par les mots : « dans une proportion égale au taux de croissance de l'indice des prix à la 
consommation, hors tabac, de l'avantdernière année » ; 
d) Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Lorsqu'en raison de cette revalorisation, le tarif adopté par une collectivité ne correspond plus à l'une des valeurs 
mentionnées dans le tableau constituant le troisième alinéa, le tarif applicable au titre de l'année de revalorisation 
du barème est celui mentionné au même tableau et dont la valeur est immédiatement inférieure ou immédiatement 
supérieure à celle qui résulte de cette délibération. » ; 
 

 Article L. 2333-26 

Version en vigueur du 01 janvier 2017 au 30 décembre 2019 
Modifié par LOI n°2016-1918 du 29 décembre 2016 - art. 86 
I. – Sous réserve de l'article L. 521121, une taxe de séjour ou une taxe de séjour forfaitaire peut être instituée par 
délibération prise par le conseil municipal avant le 1er octobre de l'année pour être applicable à compter de l'année 
suivante : 
1° Des communes touristiques et des stations classées de tourisme relevant de la section 2 du chapitre III du titre 
III du livre Ier du code du tourisme ; 
2° Des communes littorales, au sens de l'article L. 3212 du code de l'environnement ; 
3° Des communes de montagne, au sens de la loi n° 8530 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la 
protection de la montagne ; 
4° Des communes qui réalisent des actions de promotion en faveur du tourisme ainsi que de celles qui réalisent 
des actions de protection et de gestion de leurs espaces naturels ; 
5° Ou des communes qui ont adopté la délibération contraire mentionnée au I de l'article L. 521121 du présent 
code. 
II. – La délibération adoptée par le conseil municipal des communes mentionnées au I du présent article précise 
s'il est fait application soit de la taxe de séjour prévue aux paragraphes 2 et 3 de la présente soussection, soit de 
la taxe de séjour forfaitaire prévue aux paragraphes 4 et 5. 
La délibération est adoptée avant le début de la période de la perception de la taxe de séjour ou de la taxe de séjour 
forfaitaire. 
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III. – Le conseil municipal ne peut appliquer qu'un seul des deux régimes d'imposition prévus au II à chaque 
nature d'hébergement à titre onéreux proposées dans la commune. 
Le conseil municipal ne peut pas exempter une nature ou une catégorie d'hébergement à titre onéreux du régime 
d'imposition déterminé en application du même II. 
 

 Article L. 2333-41 

Version en vigueur du 01 janvier 2017 au 01 janvier 2019 
Modifié par LOI n°2016-1918 du 29 décembre 2016 - art. 86 
I. – Le tarif de la taxe de séjour forfaitaire est fixé, pour chaque nature et pour chaque catégorie d'hébergement, 
par unité de capacité d'accueil et par nuitée.  
Ce tarif est arrêté par délibération du conseil municipal prise avant le 1er octobre de l'année pour être applicable 
à compter de l'année suivante. Par dérogation, pour la taxe applicable au titre de l'année 2017, les collectivités 
territoriales et leurs groupements ayant institué la taxe de séjour forfaitaire pour 2017 peuvent apporter des 
modifications à leur délibération jusqu'au 1er février 2017. La délibération fixe, le cas échéant, les dates de début 
et de fin des périodes de perception au sein de l'année. Le tarif de la taxe de séjour forfaitaire est arrêté 
conformément au barème suivant :  

(En euros)  

 
Catégories d'hébergement  

 
Tarif 

plancher  

 
Tarif 

plafond  

 
Palaces et tous les autres établissements présentant des caractéristiques de classement 
touristique équivalentes  

 
0,65  

 
4,00  

 
Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, meublés de tourisme 5 
étoiles et tous les autres établissements présentant des caractéristiques de classement 
touristique équivalentes  

 
0,65  

 
3,00  

 
Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés de tourisme 4 
étoiles et tous les autres établissements présentant des caractéristiques de classement 
touristique équivalentes  

 
0,65  

 
2,25  

 
Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés de tourisme 3 
étoiles et tous les autres établissements présentant des caractéristiques de classement 
touristique équivalentes  

 
0,50  

 
1,50  

 
Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés de tourisme 2 
étoiles, villages de vacances 4 et 5 étoiles et tous les autres établissements présentant 
des caractéristiques de classement touristique équivalentes  

 
0,30  

 
0,90  

 
Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de tourisme 1 
étoile, villages de vacances 1,2 et 3 étoiles, chambres d'hôtes, emplacements dans des 
aires de campingcars et des parcs de stationnement touristiques par tranche de 24 
heures et tous les autres établissements présentant des caractéristiques de classement 
touristique équivalentes  

 
0,20  

 
0,75  
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Hôtels et résidences de tourisme, villages de vacances en attente de classement ou sans 
classement  

 
0,20  

 
0,75  

 
Meublés de tourisme et hébergements assimilés en attente de classement ou sans 
classement  

 
0,20  

 
0,75  

 
Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3,4 et 5 étoiles et tout autre 
terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes  

 
0,20  

 
0,55  

 
Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 étoiles et tout autre 
terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, ports de plaisance  

 
0,20  

 
Le tarif retenu par la commune pour une des catégories d'hébergement ne peut excéder le tarif retenu pour une 
catégorie supérieure de même nature.  
Les limites de tarif mentionnées au tableau du troisième alinéa sont, à compter de l'année suivant celle au titre de 
laquelle elles s'appliquent pour la première fois, revalorisées chaque année dans une proportion égale au taux de 
croissance de l'indice des prix à la consommation, hors tabac, de l'avantdernière année. Lorsque les limites 
tarifaires ainsi obtenues sont exprimées par des nombres avec plus d'un chiffre après la virgule, elles sont arrondies 
au dixième d'euro, les fractions d'euro inférieures à 0,05 € étant négligées et celles égales ou supérieures à 0,05 € 
étant comptées pour 0,1 €.  
Lorsqu'en raison de cette revalorisation, le tarif adopté par une collectivité ne correspond plus à l'une des valeurs 
mentionnées dans le tableau constituant le troisième alinéa, le tarif applicable au titre de l'année de revalorisation 
du barème est celui mentionné au même tableau et dont la valeur est immédiatement inférieure ou immédiatement 
supérieure à celle qui résulte de cette délibération.  
Un décret en Conseil d'Etat détermine le contenu et fixe la date de publication des informations qui doivent être 
tenues à la disposition des redevables, afin de permettre à ces derniers de déterminer le tarif de la taxe de séjour 
forfaitaire applicable sur le territoire des communes et des établissements publics de coopération intercommunale 
ayant institué la taxe de séjour forfaitaire.  
II. – La taxe de séjour forfaitaire est assise sur la capacité d'accueil de l'hébergement donnant lieu au versement 
de la taxe et le nombre de nuitées comprises à la fois dans la période d'ouverture de l'hébergement ou de 
l'établissement imposable et dans la période de perception de la taxe mentionnée à l'article L. 233328.  
Le montant de la taxe due par chaque redevable est égal au produit des éléments suivants :  
1° Le nombre d'unités de capacité d'accueil de la structure d'hébergement ou de l'établissement donnant lieu au 
versement de la taxe ;  
2° Le tarif de la taxe fixé par le conseil municipal en application du I ;  
3° Le nombre de nuitées comprises à la fois dans la période d'ouverture ou de mise en location de l'hébergement 
ou de l'établissement imposable et dans la période de perception de la taxe.  
III. – Pour l'application du II, le nombre d'unités de capacité d'accueil de la structure d'hébergement ou de 
l'établissement donnant lieu au versement de la taxe correspond au nombre de personnes que celuici est 
susceptible d'héberger. Ce nombre d'unités fait l'objet, selon les modalités délibérées par le conseil municipal, 
d'un abattement en fonction de la durée de la période d'ouverture de l'établissement, dont le taux est compris entre 
10 et 50 %.  
Lorsque l'établissement donnant lieu à versement de la taxe fait l'objet d'un classement, le nombre de personnes 
prévu au premier alinéa du présent III correspond à celui prévu par l'arrêté de classement.  
Lorsque l'arrêté de classement fait référence à des lits, chaque lit est compté comme une unité de capacité d'accueil.  
Lorsque l'arrêté de classement fait référence à des emplacements d'installations de camping, de caravanage ou 
d'hébergements légers, le nombre d'unités de capacité d'accueil de chaque établissement d'hébergement de plein 
air est égal au triple du nombre des emplacements mentionnés par l'arrêté de classement. 
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15. Loi n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 de finances rectificative pour 2017 

 
 

 Article 44 

 
I.La soussection 1 de la section 6 du chapitre III du titre III du livre III de la deuxième partie du code général 
des collectivités territoriales est ainsi modifiée :  
1° L'article L. 233330 et le I de l'article L. 233341 sont ainsi modifiés :  
a) La deuxième phrase du deuxième alinéa est supprimée ;  
b) Le tableau du troisième alinéa est ainsi rédigé :  

 
(En euros)  

 
Catégories d'hébergements  

 
Tarif 

plancher  

 
Tarif 

plafond  

 
Palaces  

 
0,70  

 
4,00  

 
Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, meublés de tourisme 5 
étoiles  

 
0,70  

 
3,00  

 
Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés de tourisme 4 
étoiles  

 
0,70  

 
2,30  

 
Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés de tourisme 3 
étoiles  

 
0,50  

 
1,50  

 
Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés de tourisme 2 
étoiles, villages de vacances 4 et 5 étoiles  

 
0,30  

 
0,90  

 
Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de tourisme 1 
étoile, villages de vacances 1,2 et 3 étoiles, chambres d'hôtes  

 
0,20  

 
0,80  

 
Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3,4 et 5 étoiles et tout autre 
terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, emplacements dans 
des aires de campingcars et des parcs de stationnement touristiques par tranche de 24 
heures.  

 
0,20  

 
0,60  

 
Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 étoiles et tout autre 
terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, ports de plaisance  

 
0,20  

 
» ;  
c) Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  
« Pour tous les hébergements en attente de classement ou sans classement à l'exception des catégories 
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d'hébergements mentionnées dans le tableau du troisième alinéa du présent article, le tarif applicable par personne 
et par nuitée est compris entre 1 % et 5 % du coût par personne de la nuitée dans la limite du tarif le plus élevé 
adopté par la collectivité ou, s'il est inférieur à ce dernier, du tarif plafond applicable aux hôtels de tourisme 4 
étoiles. Le coût de la nuitée correspond au prix de la prestation d'hébergement hors taxes. » ;  
2° Les articles L. 233332 et L. 233342 sont abrogés ;  
(…) 
 

 Article L. 2333-41 

Version en vigueur du 01 janvier 2019 au 01 janvier 2020 
Modifié par LOI n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 - art. 44 (V) 
 
I. – Le tarif de la taxe de séjour forfaitaire est fixé, pour chaque nature et pour chaque catégorie d'hébergement, 
par unité de capacité d'accueil et par nuitée. 
Ce tarif est arrêté par délibération du conseil municipal prise avant le 1er octobre de l'année pour être applicable 
à compter de l'année suivante. La délibération fixe, le cas échéant, les dates de début et de fin des périodes de 
perception au sein de l'année. Le tarif de la taxe de séjour forfaitaire est arrêté conformément au barème suivant : 

(En euros) 

 
Catégories d'hébergements 

 
Tarif 

plancher 

 
Tarif 

plafond 

 
Palaces 

 
0,70 

 
4,00 

 
Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, meublés de tourisme 5 
étoiles 

 
0,70 

 
3,00 

 
Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés de tourisme 4 
étoiles 

 
0,70 

 
2,30 

 
Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés de tourisme 3 
étoiles 

 
0,50 

 
1,50 

 
Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés de tourisme 2 
étoiles, villages de vacances 4 et 5 étoiles 

 
0,30 

 
0,90 

 
Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de tourisme 1 
étoile, villages de vacances 1, 2 et 3 étoiles, chambres d'hôtes 

 
0,20 

 
0,80 

 
Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3, 4 et 5 étoiles et tout autre 
terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, emplacements dans 
des aires de campingcars et des parcs de stationnement touristiques par tranche de 24 
heures. 

 
0,20 

 
0,60 

 
Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 étoiles et tout autre 
terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, ports de plaisance 

 
0,20 



30 
 

Le tarif retenu par la commune pour une des catégories d'hébergement ne peut excéder le tarif retenu pour une 
catégorie supérieure de même nature. 
Les limites de tarif mentionnées au tableau du troisième alinéa sont, à compter de l'année suivant celle au titre de 
laquelle elles s'appliquent pour la première fois, revalorisées chaque année dans une proportion égale au taux de 
croissance de l'indice des prix à la consommation, hors tabac, de l'avantdernière année. Lorsque les limites 
tarifaires ainsi obtenues sont exprimées par des nombres avec plus d'un chiffre après la virgule, elles sont arrondies 
au dixième d'euro, les fractions d'euro inférieures à 0,05 € étant négligées et celles égales ou supérieures à 0,05 € 
étant comptées pour 0,1 €. 
Lorsqu'en raison de cette revalorisation, le tarif adopté par une collectivité ne correspond plus à l'une des valeurs 
mentionnées dans le tableau constituant le troisième alinéa, le tarif applicable au titre de l'année de revalorisation 
du barème est celui mentionné au même tableau et dont la valeur est immédiatement inférieure ou immédiatement 
supérieure à celle qui résulte de cette délibération. 
Pour tous les hébergements en attente de classement ou sans classement à l'exception des catégories 
d'hébergements mentionnées dans le tableau du troisième alinéa du présent article, le tarif applicable par personne 
et par nuitée est compris entre 1 % et 5 % du coût par personne de la nuitée dans la limite du tarif le plus élevé 
adopté par la collectivité ou, s'il est inférieur à ce dernier, du tarif plafond applicable aux hôtels de tourisme 4 
étoiles. Le coût de la nuitée correspond au prix de la prestation d'hébergement hors taxes. 
Un décret en Conseil d'Etat détermine le contenu et fixe la date de publication des informations qui doivent être 
tenues à la disposition des redevables, afin de permettre à ces derniers de déterminer le tarif de la taxe de séjour 
forfaitaire applicable sur le territoire des communes et des établissements publics de coopération intercommunale 
ayant institué la taxe de séjour forfaitaire. 
II. – La taxe de séjour forfaitaire est assise sur la capacité d'accueil de l'hébergement donnant lieu au versement 
de la taxe et le nombre de nuitées comprises à la fois dans la période d'ouverture de l'hébergement ou de 
l'établissement imposable et dans la période de perception de la taxe mentionnée à l'article L. 233328. 
Le montant de la taxe due par chaque redevable est égal au produit des éléments suivants : 
1° Le nombre d'unités de capacité d'accueil de la structure d'hébergement ou de l'établissement donnant lieu au 
versement de la taxe ; 
2° Le tarif de la taxe fixé par le conseil municipal en application du I ; 
3° Le nombre de nuitées comprises à la fois dans la période d'ouverture ou de mise en location de l'hébergement 
ou de l'établissement imposable et dans la période de perception de la taxe. 
III. – Pour l'application du II, le nombre d'unités de capacité d'accueil de la structure d'hébergement ou de 
l'établissement donnant lieu au versement de la taxe correspond au nombre de personnes que celuici est 
susceptible d'héberger. Ce nombre d'unités fait l'objet, selon les modalités délibérées par le conseil municipal, 
d'un abattement en fonction de la durée de la période d'ouverture de l'établissement, dont le taux est compris entre 
10 et 50 %. 
Lorsque l'établissement donnant lieu à versement de la taxe fait l'objet d'un classement, le nombre de personnes 
prévu au premier alinéa du présent III correspond à celui prévu par l'arrêté de classement. 
Lorsque l'arrêté de classement fait référence à des lits, chaque lit est compté comme une unité de capacité d'accueil. 
Lorsque l'arrêté de classement fait référence à des emplacements d'installations de camping, de caravanage ou 
d'hébergements légers, le nombre d'unités de capacité d'accueil de chaque établissement d'hébergement de plein 
air est égal au triple du nombre des emplacements mentionnés par l'arrêté de classement. 
 

16. Loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 

 

 Article 112 

I.La soussection 1 de la section 6 du chapitre III du titre III du livre III de la deuxième partie du code général 
des collectivités territoriales est ainsi modifiée : 
1° Le II de l'article L. 233326 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Les hébergements en attente de classement ou sans classement, à l'exception des catégories d'hébergements 
mentionnées dans le tableau du troisième alinéa de l'article L. 233330 et du I de l'article L. 233341, sont soumis 
au régime d'imposition prévu aux paragraphes 2 et 3 de la présente soussection. » ; 
2° L'avantdernier alinéa du I de l'article L. 233341 est supprimé. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390626&dateTexte=&categorieLien=cid
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II.A.Lorsque les redevables ont déjà versé le montant de la taxe de séjour forfaitaire due au titre d'une période 
de perception incluant une date postérieure au 1er janvier 2020 avant l'entrée en vigueur de la présente loi, les 
articles L. 233326 et L. 233341 du code général des collectivités territoriales dans leur rédaction résultant du I 
du présent article s'appliquent pour la période de perception suivante. 
B.Pour les communes et les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre qui 
appliquaient la taxe de séjour forfaitaire aux hébergements en attente de classement ou sans classement, à 
l'exception des catégories d'hébergements mentionnées dans le tableau du troisième alinéa de l'article L. 233330 
et du I de l'article L. 233341 du code général des collectivités territoriales avant l'entrée en vigueur du présent 
article, le taux applicable demeure celui précédemment adopté pour la taxe de séjour forfaitaire. 
 

 Article 113 

I.La septième ligne de la première colonne du tableau du troisième alinéa de l'article L. 233330 et du I de l'article 
L. 233341 du code général des collectivités territoriales est complétée par les mots : «, auberges collectives ». 
II.Le code du tourisme est ainsi modifié : 
1° Le livre III est ainsi modifié : 
a) Le titre Ier est ainsi modifié : 
à l'intitulé, le mot : « restaurants » est remplacé par les mots : « auberges collectives » ; 
le chapitre II est ainsi rétabli : 
« Chapitre II 
« Auberges collectives 
« Art. L. 3121.Une auberge collective est un établissement commercial d'hébergement qui offre des lits à la 
journée dans des chambres partagées ainsi que dans des chambres individuelles à des personnes qui n'y élisent 
pas domicile. Elle poursuit une activité lucrative ou non. Elle est exploitée, par une personne physique ou morale, 
de manière permanente ou saisonnière. Elle est dotée d'espaces collectifs dont au moins un espace de restauration. 
Les sanitaires sont communs ou privatifs dans les chambres. Elle peut comprendre un ou plusieurs bâtiments 
collectifs. » ; 
b) Le chapitre V du titre II est ainsi modifié : 
à la fin de l'intitulé, les mots : « et auberges de jeunesse » sont supprimés ; 
la section 2 est abrogée ; 
2° La section 3 du chapitre II du titre Ier du livre IV est abrogée. 
III.A compter du 1er janvier 2020, le tarif applicable aux auberges collectives est celui adopté par la collectivité 
territoriale pour la catégorie des hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de tourisme 
1 étoile, villages de vacances 1,2 et 3 étoiles et chambres d'hôtes. 
 

 Article L. 2333-26 

Version en vigueur du 30 décembre 2019 au 31 décembre 2020 
Modifié par LOI n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 - art. 112 (V) 
I. – Sous réserve de l'article L. 521121, une taxe de séjour ou une taxe de séjour forfaitaire peut être instituée par 
délibération prise par le conseil municipal avant le 1er octobre de l'année pour être applicable à compter de l'année 
suivante : 
1° Des communes touristiques et des stations classées de tourisme relevant de la section 2 du chapitre III du titre 
III du livre Ier du code du tourisme ; 
2° Des communes littorales, au sens de l'article L. 3212 du code de l'environnement ; 
3° Des communes de montagne, au sens de la loi n° 8530 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la 
protection de la montagne ; 
4° Des communes qui réalisent des actions de promotion en faveur du tourisme ainsi que de celles qui réalisent 
des actions de protection et de gestion de leurs espaces naturels ; 
5° Ou des communes qui ont adopté la délibération contraire mentionnée au I de l'article L. 521121 du présent 
code. 
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II. – La délibération adoptée par le conseil municipal des communes mentionnées au I du présent article précise 
s'il est fait application soit de la taxe de séjour prévue aux paragraphes 2 et 3 de la présente soussection, soit de 
la taxe de séjour forfaitaire prévue aux paragraphes 4 et 5. 
La délibération est adoptée avant le début de la période de la perception de la taxe de séjour ou de la taxe de séjour 
forfaitaire. 
Les hébergements en attente de classement ou sans classement, à l'exception des catégories d'hébergements 
mentionnées dans le tableau du troisième alinéa de l'article L. 233330 et du I de l'article L. 233341, sont soumis 
au régime d'imposition prévu aux paragraphes 2 et 3 de la présente soussection. 
III. – Le conseil municipal ne peut appliquer qu'un seul des deux régimes d'imposition prévus au II à chaque 
nature d'hébergement à titre onéreux proposées dans la commune. 
Le conseil municipal ne peut pas exempter une nature ou une catégorie d'hébergement à titre onéreux du régime 
d'imposition déterminé en application du même II. 
 

 Article L. 2333-41 

Version en vigueur du 01 janvier 2020 au 31 décembre 2020 
Modifié par LOI n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 - art. 112 (V) 
Modifié par LOI n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 - art. 113 (V) 
I. – Le tarif de la taxe de séjour forfaitaire est fixé, pour chaque nature et pour chaque catégorie d'hébergement, 
par unité de capacité d'accueil et par nuitée. 
Ce tarif est arrêté par délibération du conseil municipal prise avant le 1er octobre de l'année pour être applicable 
à compter de l'année suivante. La délibération fixe, le cas échéant, les dates de début et de fin des périodes de 
perception au sein de l'année. Le tarif de la taxe de séjour forfaitaire est arrêté conformément au barème suivant : 

(En euros) 

 
Catégories d'hébergements 

 
Tarif 

plancher 

 
Tarif 

plafond 

 
Palaces 

 
0,70 

 
4,00 

 
Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, meublés de tourisme 5 
étoiles 

 
0,70 

 
3,00 

 
Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés de tourisme 4 
étoiles 

 
0,70 

 
2,30 

 
Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés de tourisme 3 
étoiles 

 
0,50 

 
1,50 

 
Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés de tourisme 2 
étoiles, villages de vacances 4 et 5 étoiles 

 
0,30 

 
0,90 

 
Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de tourisme 1 
étoile, villages de vacances 1, 2 et 3 étoiles, chambres d'hôtes, auberges collectives 

 
0,20 

 
0,80 

 
Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3, 4 et 5 étoiles et tout autre 
terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, emplacements dans 

 
0,20 

 
0,60 



33 
 

des aires de campingcars et des parcs de stationnement touristiques par tranche de 24 
heures. 

 
Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 étoiles et tout autre 
terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, ports de plaisance 

 
0,20 

Le tarif retenu par la commune pour une des catégories d'hébergement ne peut excéder le tarif retenu pour une 
catégorie supérieure de même nature. 
Les limites de tarif mentionnées au tableau du troisième alinéa sont, à compter de l'année suivant celle au titre de 
laquelle elles s'appliquent pour la première fois, revalorisées chaque année dans une proportion égale au taux de 
croissance de l'indice des prix à la consommation, hors tabac, de l'avantdernière année. Lorsque les limites 
tarifaires ainsi obtenues sont exprimées par des nombres avec plus d'un chiffre après la virgule, elles sont arrondies 
au dixième d'euro, les fractions d'euro inférieures à 0,05 € étant négligées et celles égales ou supérieures à 0,05 € 
étant comptées pour 0,1 €. 
Lorsqu'en raison de cette revalorisation, le tarif adopté par une collectivité ne correspond plus à l'une des valeurs 
mentionnées dans le tableau constituant le troisième alinéa, le tarif applicable au titre de l'année de revalorisation 
du barème est celui mentionné au même tableau et dont la valeur est immédiatement inférieure ou immédiatement 
supérieure à celle qui résulte de cette délibération. 
Un décret en Conseil d'Etat détermine le contenu et fixe la date de publication des informations qui doivent être 
tenues à la disposition des redevables, afin de permettre à ces derniers de déterminer le tarif de la taxe de séjour 
forfaitaire applicable sur le territoire des communes et des établissements publics de coopération intercommunale 
ayant institué la taxe de séjour forfaitaire. 
II. – La taxe de séjour forfaitaire est assise sur la capacité d'accueil de l'hébergement donnant lieu au versement 
de la taxe et le nombre de nuitées comprises à la fois dans la période d'ouverture de l'hébergement ou de 
l'établissement imposable et dans la période de perception de la taxe mentionnée à l'article L. 233328. 
Le montant de la taxe due par chaque redevable est égal au produit des éléments suivants : 
1° Le nombre d'unités de capacité d'accueil de la structure d'hébergement ou de l'établissement donnant lieu au 
versement de la taxe ; 
2° Le tarif de la taxe fixé par le conseil municipal en application du I ; 
3° Le nombre de nuitées comprises à la fois dans la période d'ouverture ou de mise en location de l'hébergement 
ou de l'établissement imposable et dans la période de perception de la taxe. 
III. – Pour l'application du II, le nombre d'unités de capacité d'accueil de la structure d'hébergement ou de 
l'établissement donnant lieu au versement de la taxe correspond au nombre de personnes que celuici est 
susceptible d'héberger. Ce nombre d'unités fait l'objet, selon les modalités délibérées par le conseil municipal, 
d'un abattement en fonction de la durée de la période d'ouverture de l'établissement, dont le taux est compris entre 
10 et 50 %. 
Lorsque l'établissement donnant lieu à versement de la taxe fait l'objet d'un classement, le nombre de personnes 
prévu au premier alinéa du présent III correspond à celui prévu par l'arrêté de classement. 
Lorsque l'arrêté de classement fait référence à des lits, chaque lit est compté comme une unité de capacité d'accueil. 
Lorsque l'arrêté de classement fait référence à des emplacements d'installations de camping, de caravanage ou 
d'hébergements légers, le nombre d'unités de capacité d'accueil de chaque établissement d'hébergement de plein 
air est égal au triple du nombre des emplacements mentionnés par l'arrêté de classement. 
Nota : Conformément au III de l'article 113 de la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019, à compter du 1er janvier 
2020, le tarif applicable aux auberges collectives est celui adopté par la collectivité territoriale pour la catégorie 
des hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de tourisme 1 étoile, villages de vacances 
1, 2 et 3 étoiles et chambres d'hôtes. 
 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390626&dateTexte=&categorieLien=cid
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17. Loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 

 

 Article 123 

Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 
1° Au premier alinéa du I de l'article L. 233326, à la première phrase du deuxième alinéa de l'article L. 233330 
et à la première phrase du deuxième alinéa du I de l'article L. 233341, la date : « 1er octobre » est remplacée par 
la date : « 1er juillet » ; 
2° Le dernier alinéa du I de l'article L. 521121 est ainsi modifié : 
a) Après les mots : « taxe de séjour », la fin de la première phrase est ainsi rédigée : « jusqu'au 1er juillet de l'année 
pour être applicable à compter de l'année suivante. » ; 
b) Au début de la deuxième phrase, les mots : « A défaut de délibération, » sont supprimés. 
 

 Article L. 2333-26 

Version en vigueur depuis le 31 décembre 2020 
Modifié par LOI n°2020-1721 du 29 décembre 2020 - art. 123 
I. – Sous réserve de l'article L. 521121, une taxe de séjour ou une taxe de séjour forfaitaire peut être instituée par 
délibération prise par le conseil municipal avant le 1er juillet de l'année pour être applicable à compter de l'année 
suivante : 
1° Des communes touristiques et des stations classées de tourisme relevant de la section 2 du chapitre III du titre 
III du livre Ier du code du tourisme ; 
2° Des communes littorales, au sens de l'article L. 3212 du code de l'environnement ; 
3° Des communes de montagne, au sens de la loi n° 8530 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la 
protection de la montagne ; 
4° Des communes qui réalisent des actions de promotion en faveur du tourisme ainsi que de celles qui réalisent 
des actions de protection et de gestion de leurs espaces naturels ; 
5° Ou des communes qui ont adopté la délibération contraire mentionnée au I de l'article L. 521121 du présent 
code. 
II. – La délibération adoptée par le conseil municipal des communes mentionnées au I du présent article précise 
s'il est fait application soit de la taxe de séjour prévue aux paragraphes 2 et 3 de la présente soussection, soit de 
la taxe de séjour forfaitaire prévue aux paragraphes 4 et 5. 
La délibération est adoptée avant le début de la période de la perception de la taxe de séjour ou de la taxe de séjour 
forfaitaire. 
Les hébergements en attente de classement ou sans classement, à l'exception des catégories d'hébergements 
mentionnées dans le tableau du troisième alinéa de l'article L. 233330 et du I de l'article L. 233341, sont soumis 
au régime d'imposition prévu aux paragraphes 2 et 3 de la présente soussection. 
III. – Le conseil municipal ne peut appliquer qu'un seul des deux régimes d'imposition prévus au II à chaque 
nature d'hébergement à titre onéreux proposées dans la commune. 
Le conseil municipal ne peut pas exempter une nature ou une catégorie d'hébergement à titre onéreux du régime 
d'imposition déterminé en application du même II. 
 
Paragraphe 4 : Assiette et tarif de la taxe de séjour forfaitaire (Articles L233340 à L233341) 

 Article L. 2333-41  

Modifié par LOI n°2020-1721 du 29 décembre 2020 - art. 122 
Modifié par LOI n°2020-1721 du 29 décembre 2020 - art. 123 
I. – Le tarif de la taxe de séjour forfaitaire est fixé, pour chaque nature et pour chaque catégorie d'hébergement, 
par unité de capacité d'accueil et par nuitée. 
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Ce tarif est arrêté par délibération du conseil municipal prise avant le 1er juillet de l'année pour être applicable à 
compter de l'année suivante. La délibération fixe, le cas échéant, les dates de début et de fin des périodes de 
perception au sein de l'année. Le tarif de la taxe de séjour forfaitaire est arrêté conformément au barème suivant : 

(En euros) 

 
Catégories d'hébergements 

 
Tarif 

plancher 

 
Tarif 

plafond 

 
Palaces 

 
0,70 

 
4,00 

 
Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, meublés de tourisme 5 
étoiles 

 
0,70 

 
3,00 

 
Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés de tourisme 4 
étoiles 

 
0,70 

 
2,30 

 
Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés de tourisme 3 
étoiles 

 
0,50 

 
1,50 

 
Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés de tourisme 2 
étoiles, villages de vacances 4 et 5 étoiles 

 
0,30 

 
0,90 

 
Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de tourisme 1 
étoile, villages de vacances 1, 2 et 3 étoiles, chambres d'hôtes, auberges collectives 

 
0,20 

 
0,80 

 
Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3, 4 et 5 étoiles et tout autre 
terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, emplacements dans 
des aires de campingcars et des parcs de stationnement touristiques par tranche de 24 
heures. 

 
0,20 

 
0,60 

 
Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 étoiles et tout autre 
terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, ports de plaisance 

 
0,20 

Le tarif retenu par la commune pour une des catégories d'hébergement ne peut excéder le tarif retenu pour une 
catégorie supérieure de même nature. 
Les limites de tarif mentionnées au tableau du troisième alinéa sont, à compter de l'année suivant celle au titre de 
laquelle elles s'appliquent pour la première fois, revalorisées chaque année dans une proportion égale au taux de 
croissance de l'indice des prix à la consommation, hors tabac, de l'avantdernière année. Lorsque les limites 
tarifaires ainsi obtenues sont exprimées par des nombres avec plus d'un chiffre après la virgule, elles sont arrondies 
au dixième d'euro, les fractions d'euro inférieures à 0,05 € étant négligées et celles égales ou supérieures à 0,05 € 
étant comptées pour 0,1 €. 
Lorsqu'en raison de cette revalorisation, le tarif adopté par une collectivité ne correspond plus à l'une des valeurs 
mentionnées dans le tableau constituant le troisième alinéa, le tarif applicable au titre de l'année de revalorisation 
du barème est celui mentionné au même tableau et dont la valeur est immédiatement inférieure ou immédiatement 
supérieure à celle qui résulte de cette délibération. 
Un décret en Conseil d'Etat détermine le contenu et fixe la date de publication des informations qui doivent être 
tenues à la disposition des redevables, afin de permettre à ces derniers de déterminer le tarif de la taxe de séjour 
forfaitaire applicable sur le territoire des communes et des établissements publics de coopération intercommunale 
ayant institué la taxe de séjour forfaitaire. 
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II. – La taxe de séjour forfaitaire est assise sur la capacité d'accueil de l'hébergement donnant lieu au versement 
de la taxe et le nombre de nuitées comprises à la fois dans la période d'ouverture de l'hébergement ou de 
l'établissement imposable et dans la période de perception de la taxe mentionnée à l'article L. 233328. 
Le montant de la taxe due par chaque redevable est égal au produit des éléments suivants : 
1° Le nombre d'unités de capacité d'accueil de la structure d'hébergement ou de l'établissement donnant lieu au 
versement de la taxe ; 
2° Le tarif de la taxe fixé par le conseil municipal en application du I ; 
3° Le nombre de nuitées comprises à la fois dans la période d'ouverture ou de mise en location de l'hébergement 
ou de l'établissement imposable et dans la période de perception de la taxe. 
III. – Pour l'application du II, le nombre d'unités de capacité d'accueil de la structure d'hébergement ou de 
l'établissement donnant lieu au versement de la taxe correspond au nombre de personnes que celuici est 
susceptible d'héberger. Ce nombre d'unités fait l'objet, selon les modalités délibérées par le conseil municipal, 
d'un abattement en fonction de la durée de la période d'ouverture de l'établissement, dont le taux est compris entre 
10 et 80 %. 
Lorsque l'établissement donnant lieu à versement de la taxe fait l'objet d'un classement, le nombre de personnes 
prévu au premier alinéa du présent III correspond à celui prévu par l'arrêté de classement. 
Lorsque l'arrêté de classement fait référence à des lits, chaque lit est compté comme une unité de capacité d'accueil. 
Lorsque l'arrêté de classement fait référence à des emplacements d'installations de camping, de caravanage ou 
d'hébergements légers, le nombre d'unités de capacité d'accueil de chaque établissement d'hébergement de plein 
air est égal au triple du nombre des emplacements mentionnés par l'arrêté de classement. 
Nota :  
Conformément au III de l'article 113 de la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019, à compter du 1er janvier 2020, 
le tarif applicable aux auberges collectives est celui adopté par la collectivité territoriale pour la catégorie des 
hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de tourisme 1 étoile, villages de vacances 1, 
2 et 3 étoiles et chambres d'hôtes. 

 
 
 

C. Autres dispositions 
 

1. Code général des collectivités territoriales 

 
DEUXIÈME PARTIE : LA COMMUNE (Articles L21111 à L25811) 
LIVRE III : FINANCES COMMUNALES (Articles L23111 à L23432) 
TITRE III : RECETTES (Articles L23311 à L23373) 
CHAPITRE III : Taxes, redevances ou versements non prévus par le code général des impôts (Articles L23331 
à L233397) 
Section 6 : Taxes particulières aux stations (Articles L233326 à L233357) 
Soussection 1 : Taxe de séjour et taxe de séjour forfaitaire (Articles L233326 à L233347) 
Paragraphe 1 : Dispositions générales. (Articles L233326 à L233328) 
 

 Article L. 2333-27 

Modifié par LOI n°2014-1654 du 29 décembre 2014 - art. 67 
I. – Sous réserve de l'application de l'article L. 1337 du code du tourisme, le produit de la taxe de séjour ou de la 
taxe de séjour forfaitaire est affecté aux dépenses destinées à favoriser la fréquentation touristique de la commune. 
II. – Dans les communes qui ont institué la taxe de séjour ou la taxe de séjour forfaitaire au titre des actions de 
protection et de gestion de leurs espaces naturels, le produit de la taxe peut être affecté, sous réserve du même 
article L. 1337, aux dépenses destinées à favoriser la protection et la gestion de leurs espaces naturels à des fins 
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touristiques. Lorsque ces communes sont situées, dans leur intégralité ou en partie, sur le territoire d'un parc 
national ou d'un parc naturel régional géré par un établissement public administratif, le produit de la taxe peut être 
reversé par la commune ou l'établissement public de coopération intercommunale à l'organisme gestionnaire du 
parc, dans le cadre d'une convention. 
III. – Lorsqu'un établissement public de coopération intercommunale doté d'une compétence en matière de 
développement économique comprend au moins une commune de montagne mentionnée au 3° du I de l'article L. 
233326, l'ensemble des communes membres peuvent reverser à cet établissement public tout ou partie de la taxe 
qu'elles perçoivent. 
 

 Article L. 2333-28 

Modifié par LOI n°2014-1654 du 29 décembre 2014 - art. 67 
La période de perception de la taxe de séjour et de la taxe de séjour forfaitaire est fixée par la délibération prévue 
à l'article L. 233326. 
 
Paragraphe 2 : Assiette, tarif et exonération de la taxe de séjour. (Articles L233329 à L233331) 
 

 Article L. 2333-29 

Modifié par LOI n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 - art. 16 (V) 
La taxe de séjour est établie sur les personnes qui ne sont pas domiciliées dans la commune. 
 

 Article L. 2333-30 

Modifié par LOI n°2020-1721 du 29 décembre 2020 - art. 123 
Modifié par LOI n°2020-1721 du 29 décembre 2020 - art. 124 
Le tarif de la taxe de séjour est fixé, pour chaque nature et pour chaque catégorie d'hébergement, par personne et 
par nuitée de séjour. 
Ce tarif est arrêté par délibération du conseil municipal prise avant le 1er juillet de l'année pour être applicable à 
compter de l'année suivante. La délibération fixe, le cas échéant, les dates de début et de fin des périodes de 
perception au sein de l'année. Le tarif de la taxe de séjour est arrêté conformément au barème suivant : 
 

(En euros) 

Catégories d'hébergements 
 

Tarif 
plancher 

 
Tarif 

plafond 
 
Palaces 

 
0,70 

 
4,00 

 
Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, meublés de 
tourisme 5 étoiles 

 
0,70 

 
3,00 

 
Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés de 
tourisme 4 étoiles 

 
0,70 

 
2,30 

 
Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés de 
tourisme 3 étoiles 

 
0,50 

 
1,50 
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Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés de 
tourisme 2 étoiles, villages de vacances 4 et 5 étoiles 

 
0,30 

 
0,90 

 
Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de 
tourisme 1 étoile, villages de vacances 1,2 et 3 étoiles, chambres d'hôtes, 
auberges collectives 

 
0,20 

 
0,80 

 
Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3,4 et 5 étoiles et tout 
autre terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, 
emplacements dans des aires de campingcars et des parcs de stationnement 
touristiques par tranche de 24 heures. 

 
0,20 

 
0,60 

 
Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 étoiles et tout 
autre terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, ports 
de plaisance 

 
0,20 

 
Le tarif retenu par la commune pour une des catégories d'hébergement ne peut excéder le tarif retenu pour une 
catégorie supérieure de même nature. 
Les limites de tarif mentionnées au tableau du troisième alinéa sont, à compter de l'année suivant celle au titre de 
laquelle elles s'appliquent pour la première fois, revalorisées chaque année dans une proportion égale au taux de 
croissance de l'indice des prix à la consommation, hors tabac, de l'avantdernière année. Lorsque les limites 
tarifaires ainsi obtenues sont exprimées par des nombres avec plus d'un chiffre après la virgule, elles sont arrondies 
au dixième d'euro, les fractions d'euro inférieures à 0,05 € étant négligées et celles égales ou supérieures à 0,05 € 
étant comptées pour 0,1 €. 
Lorsqu'en raison de cette revalorisation, le tarif adopté par une collectivité ne correspond plus à l'une des valeurs 
mentionnées dans le tableau constituant le troisième alinéa, le tarif applicable au titre de l'année de revalorisation 
du barème est celui mentionné au même tableau dont la valeur est immédiatement inférieure ou immédiatement 
supérieure à celle qui résulte de cette délibération. 
Pour tous les hébergements en attente de classement ou sans classement à l'exception des catégories 
d'hébergements mentionnées dans le tableau du troisième alinéa du présent article, le tarif applicable par personne 
et par nuitée est compris entre 1 % et 5 % du coût par personne de la nuitée dans la limite du tarif le plus élevé 
adopté par la collectivité. 
Un décret en Conseil d'Etat détermine le contenu et fixe la date de publication des informations qui doivent être 
tenues à la disposition des personnes chargées de la collecte de la taxe, afin de permettre à ces dernières de 
déterminer le tarif applicable sur le territoire des communes et des établissements publics de coopération 
intercommunale ayant institué la taxe de séjour. 
Conformément au III de l'article 113 de la loi n° 20191479 du 28 décembre 2019, à compter du 1er janvier 2020, 
le tarif applicable aux auberges collectives est celui adopté par la collectivité territoriale pour la catégorie des 
hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de tourisme 1 étoile, villages de vacances 1, 
2 et 3 étoiles et chambres d'hôtes. 
 

 Article L. 2333-31 

Modifié par LOI n°2014-1654 du 29 décembre 2014 - art. 67 
Sont exemptés de la taxe de séjour : 
1° Les personnes mineures ; 
2° Les titulaires d'un contrat de travail saisonnier employés dans la commune ; 
3° Les personnes bénéficiant d'un hébergement d'urgence ou d'un relogement temporaire ; 
4° Les personnes qui occupent des locaux dont le loyer est inférieur à un montant que le conseil municipal 
détermine. 
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Paragraphe 3 : Recouvrement, contrôle, sanctions et contentieux de la taxe de séjour (Articles L233333 à L2333
39) 

 Article L. 2333-33 

Modifié par LOI n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 - art. 45 (V) 
La taxe de séjour est perçue sur les assujettis définis à l'article L. 233329 par les logeurs, les hôteliers, les 
propriétaires, les autres intermédiaires lorsque ces personnes reçoivent le montant des loyers qui leur sont dus et 
les professionnels qui, par voie électronique, assurent un service de réservation ou de location ou de mise en 
relation en vue de la location et qui sont intermédiaires de paiement pour le compte de loueurs non professionnels. 
La taxe est perçue avant le départ des assujettis alors même que, du consentement du logeur, de l'hôtelier, du 
propriétaire ou du principal locataire, le paiement du loyer est différé. 
 

 Article L. 2333-34 

Modifié par LOI n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 - art. 114 
I. – Les logeurs, les hôteliers, les propriétaires ou les intermédiaires mentionnés à l'article L. 233333 versent, aux 
dates fixées par délibération du conseil municipal, sous leur responsabilité, au comptable public assignataire de 
la commune le montant de la taxe calculé en application des articles L. 233329 à L. 233331. Les professionnels 
qui, par voie électronique, assurent un service de réservation ou de location ou de mise en relation en vue de la 
location d'hébergements et qui sont intermédiaires de paiement pour le compte de loueurs non professionnels 
versent deux fois par an, au plus tard le 30 juin et le 31 décembre, sous leur responsabilité, au comptable public 
assignataire de la commune le montant de la taxe de séjour calculé en application des mêmes articles L. 233329 
à L. 233331 et le montant de la taxe additionnelle calculé en application de l'article L. 33331. Les versements 
effectués au 30 juin comprennent, le cas échéant, le solde dû au titre de l'année antérieure. 
II. – Les professionnels qui, par voie électronique, assurent un service de réservation ou de location ou de mise 
en relation en vue de la location d'hébergements pour le compte de loueurs professionnels ou pour le compte de 
loueurs non professionnels s'ils ne sont pas intermédiaires de paiement peuvent, sous réserve d'avoir été habilités 
à cet effet par ces derniers, être préposés à la collecte de la taxe de séjour et de la taxe additionnelle prévue à 
l'article L. 33331 et à l'exécution des formalités déclaratives correspondantes. Ils versent deux fois par an, au plus 
tard le 30 juin et le 31 décembre, au comptable public assignataire de la commune le montant de la taxe de séjour, 
calculé en application des articles L. 233329 à L. 233331, et le montant de la taxe additionnelle, calculé en 
application de l'article L. 33331. Les versements effectués au 30 juin comprennent, le cas échéant, le solde dû au 
titre de l'année antérieure. 
Lorsqu'ils ne sont pas à même d'établir qu'ils bénéficient d'une des exemptions prévues aux 2° à 4° de l'article L. 
233331, les assujettis acquittent à titre provisionnel le montant de la taxe de séjour et de la taxe additionnelle 
prévue à l'article L. 33331 aux professionnels mentionnés au premier alinéa du présent II. Ils peuvent en obtenir 
la restitution, sur présentation d'une demande en ce sens à la commune ayant perçu la cotisation indue. Il en est 
de même lorsqu'ils ont acquitté un montant de taxe de séjour et de la taxe additionnelle prévue à l'article L. 3333
1 supérieur à celui qui est dû au titre de la période de perception. La demande de dégrèvement doit être présentée 
dans un délai de quatre ans à partir du premier jour de l'année suivant celle au cours de laquelle la taxe de séjour 
et de la taxe additionnelle prévue à l'article L. 33331 a été acquittée. 
Les conditions d'application du présent II sont précisées par décret en Conseil d'Etat. 
III.Les logeurs, les hôteliers, les propriétaires, les intermédiaires et les professionnels mentionnés aux I et II sont 
tenus de faire une déclaration à la collectivité territoriale ayant institué la taxe de séjour lorsqu'ils reversent le 
produit de la taxe collectée. Sur cette déclaration figurent, pour chaque hébergement loué sur le territoire de la 
collectivité territoriale concernée et pour chaque perception effectuée, la date à laquelle débute le séjour, la date 
de la perception, l'adresse de l'hébergement, le nombre de personnes ayant séjourné, le nombre de nuitées 
constatées, le prix de chaque nuitée réalisée lorsque l'hébergement n'est pas classé, le montant de la taxe perçue 
ainsi que, le cas échéant, le numéro d'enregistrement de l'hébergement prévu à l'article L. 32411 du code du 
tourisme et les motifs d'exonération de la taxe. 
 

 Article L. 2333-36 

Version en vigueur depuis le 01 janvier 2015 
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Modifié par LOI n°2014-1654 du 29 décembre 2014 - art. 67 
Le montant des cotisations acquittées est contrôlé par la commune. Le maire et les agents commissionnés par lui 
peuvent procéder à la vérification des déclarations produites par les logeurs, les hôteliers, les propriétaires et les 
intermédiaires mentionnés à l'article L. 233333. 
A cette fin, ils peuvent demander à toute personne mentionnée au premier alinéa du présent article la 
communication des pièces comptables s'y rapportant. 
 
Paragraphe 4 : Assiette et tarif de la taxe de séjour forfaitaire (Articles L233340 à L233341) 
 

 Article L. 2333-40 

Modifié par LOI n°2014-1654 du 29 décembre 2014 - art. 67 
La taxe de séjour forfaitaire est due par les logeurs, les hôteliers et les propriétaires qui hébergent les personnes 
mentionnées à l'article L. 233329 à titre onéreux ainsi que par les autres intermédiaires lorsque ces personnes 
reçoivent le montant des loyers qui leur sont dus. 
 
Paragraphe 5 : Recouvrement, contrôle, sanctions et contentieux de la taxe de séjour forfaitaire (Articles L2333
43 à L233347) 
 

 Article L. 2333-43 

Version en vigueur depuis le 01 janvier 2019 
Modifié par LOI n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 - art. 162 (V) 
I. – Les logeurs, les hôteliers, les propriétaires et les intermédiaires mentionnés à l'article L. 233340 sont tenus 
de faire une déclaration à la mairie au plus tard un mois avant chaque période de perception. Sur cette déclaration 
figurent : 
1° La nature de l'hébergement ; 
2° La période d'ouverture ou de mise en location ; 
3° La capacité d'accueil de l'établissement, déterminée en nombre d'unités conformément à l'article L. 233341 ; 
4° L'adresse de l'hébergement ; 
5° Le montant de la taxe due ; 
6° Le cas échéant, le numéro d'enregistrement de l'hébergement prévu à l'article L. 32411 du code du tourisme. 
II. – Les logeurs, les hôteliers, les propriétaires et les intermédiaires mentionnés à l'article L. 233340 versent, aux 
dates fixées par délibération du conseil municipal, sous leur responsabilité, au comptable public assignataire de 
la commune le montant de la taxe calculé en application de l'article L. 233341. 
 

 Article L. 2333-44 

Modifié par LOI n°2014-1654 du 29 décembre 2014 - art. 67 
Le montant des taxes acquittées est contrôlé par la commune. Le maire et les agents commissionnés par lui peuvent 
procéder à la vérification des déclarations produites par les logeurs, les hôteliers, les propriétaires et les autres 
intermédiaires chargés de la perception de la taxe. 
A cette fin, il peut demander à toute personne responsable de la perception de la taxe la communication des pièces 
comptables s'y rapportant 
 

 Article L. 2333-45 

Version en vigueur depuis le 01 janvier 2015 
Modifié par LOI n°2014-1654 du 29 décembre 2014 - art. 67 
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Les réclamations sont instruites par les services de la commune bénéficiaire de la taxe. Tout redevable qui conteste 
le montant de la taxe qui lui est notifié acquitte à titre provisionnel le montant de la taxe contesté, sauf à en obtenir 
le dégrèvement après qu'il a été statué sur sa réclamation par le maire. Le maire dispose d'un délai de trente jours 
à compter de la notification de la réclamation formée par le redevable pour lui adresser une réponse motivée, de 
manière à lui permettre de formuler ses observations. 
 

 Article L. 2333-46 

Modifié par LOI n°2018-1317 du 28 décembre 2018 - art. 162 (V) 
En cas de défaut de déclaration, d'absence ou de retard de paiement de la taxe de séjour forfaitaire, le maire adresse 
aux logeurs, aux hôteliers, aux propriétaires et aux intermédiaires mentionnés à l'article L. 233340 une mise en 
demeure par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 
Faute de régularisation dans le délai de trente jours suivant la notification de cette mise en demeure, un avis de 
taxation d'office motivé est communiqué au redevable trente jours au moins avant la mise en recouvrement de 
l'imposition. Tout retard dans le versement du produit de la taxe donne lieu à l'application d'un intérêt égal à 0,20 
% par mois de retard. 
Les conditions d'application du présent article sont précisées par décret en Conseil d'Etat. 
 

 Article L. 2333-47 

Modifié par LOI n°2014-1654 du 29 décembre 2014 - art. 67 
Les contentieux relatifs à la taxe de séjour forfaitaire sont présentés et jugés comme en matière de droits 
d'enregistrement, de taxe de publicité foncière, de droits de timbre, de contributions indirectes et de taxes 
assimilées à ces droits ou contributions. 
Les conditions d'application du présent article sont précisées par décret en Conseil d'Etat. 
 
CINQUIÈME PARTIE : LA COOPÉRATION LOCALE (Articles L51111 à L59153) 
LIVRE II : LA COOPÉRATION INTERCOMMUNALE (Articles L52101 à L52233) 
TITRE Ier : ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DE COOPÉRATION INTERCOMMUNALE (Articles L52101 à 
L521912) 
CHAPITRE Ier : Dispositions communes (Articles L52111 à L521162) 
Section 6 : Dispositions financières (Articles L521121 à L5211402) 
Soussection 1 : Dispositions communes. (Articles L521121 à L5211272) 
 

 Article L. 5211-21 

Version en vigueur du 01 janvier 2017 au 31 décembre 2020 
Modifié par LOI n°2016-1918 du 29 décembre 2016 - art. 86 
I. – La taxe de séjour mentionnée aux articles L. 233329 à L. 233339 ou la taxe de séjour forfaitaire mentionnée 
aux articles L. 233340 à L. 233347 peut être instituée par décision de l'organe délibérant dans les conditions 
prévues à l'article L. 233326 par : 
1° Les groupements de communes touristiques et de stations classées de tourisme relevant de la section 2 du 
chapitre IV du titre III du livre Ier du code du tourisme ; 
2° Les établissements publics de coopération intercommunale bénéficiant de l'une des dotations prévues à l'article 
L. 521124 du présent code ; 
3° Les établissements publics de coopération intercommunale qui réalisent des actions de promotion en faveur du 
tourisme ainsi que ceux qui réalisent, dans la limite de leurs compétences, des actions de protection et de gestion 
de leurs espaces naturels ; 
4° La métropole de Lyon. 
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Les communes membres d'un établissement public de coopération intercommunale ayant institué la taxe de séjour 
ou la taxe de séjour forfaitaire ne peuvent percevoir ces taxes. Lorsque la métropole de Lyon a institué la taxe de 
séjour ou la taxe de séjour forfaitaire, les communes situées dans son périmètre ne peuvent percevoir ces taxes. 
Les communes membres des personnes publiques mentionnées aux 1° à 4°, qui ont déjà institué la taxe de séjour 
ou la taxe de séjour forfaitaire pour leur propre compte, et dont la délibération instituant cette taxe est en vigueur, 
peuvent s'opposer à la décision mentionnée au premier alinéa du présent I par une délibération prise dans un délai 
de deux mois à compter de la publication ou de l'affichage de cette décision. 
L'établissement public de coopération intercommunale issu d'une fusion en application de l'article L. 5211413 
prend la délibération afférente à la taxe de séjour jusqu'au 1er février de l'année au cours de laquelle la fusion 
produit ses effets sur le plan fiscal. A défaut de délibération, le régime applicable en matière de taxe de séjour sur 
le territoire des établissements publics de coopération intercommunale ayant fait l'objet de la fusion ou sur le 
territoire des communes incluses dans le périmètre de l'établissement public issu de la fusion est maintenu au titre 
de la première année qui suit la fusion. Dans ce cas, l'établissement public de coopération intercommunale issu 
de la fusion perçoit la taxe de séjour en lieu et place des établissements publics de coopération intercommunale 
ayant fait l'objet de la fusion. Le présent alinéa est également applicable en cas de modification de périmètre d'un 
établissement public de coopération intercommunale à la suite de l'intégration d'une commune. 
II. – Dans les établissements publics de coopération intercommunale qui ont institué la taxe de séjour au titre des 
actions de protection et de gestion de leurs espaces naturels, le produit de la taxe de séjour ou de la taxe de séjour 
forfaitaire peut être affecté, sous réserve de l'article L. 1337 du code du tourisme, aux dépenses destinées à 
favoriser la protection et la gestion de leurs espaces naturels à des fins touristiques. Lorsque ces établissements 
publics de coopération intercommunale sont situés, dans leur intégralité ou en partie, sur le territoire d'un parc 
national ou d'un parc naturel régional géré par un établissement public administratif, le produit de la taxe peut être 
reversé par les établissements publics de coopération intercommunale à l'organisme gestionnaire du parc, dans le 
cadre d'une convention. 
III. – Pour l'application aux établissements publics de coopération intercommunale mentionnés au I du présent 
article et à la métropole de Lyon de la soussection 1 de la section 6 du chapitre III du titre III du livre III de la 
deuxième partie du présent code : 
1° La référence au conseil municipal est remplacée, selon le cas, par la référence au conseil communautaire ou au 
conseil de la métropole de Lyon ; 
2° La référence au maire est remplacée, selon le cas, par la référence au président de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou au président du conseil de la métropole de Lyon. 
 

 Article L. 5211-24 

Modifié par Loi n°99-586 du 12 juillet 1999 - art. 39 () 
Les établissements publics de coopération intercommunale qui percevaient au lieu et place des communes 
constituant l'établissement public les dotations prévues à l'article L. 23413 du code des communes, dans sa 
rédaction antérieure à la loi n° 931436 du 31 décembre 1993 portant réforme de la dotation globale de 
fonctionnement et modifiant le code des communes et le code général des impôts, continuent à les percevoir. Pour 
1994, le montant de ces dotations est égal à la somme reçue en 1993. A compter de 1995, le montant progresse 
chaque année de la moitié du taux d'évolution de l'ensemble des ressources affectées à la dotation globale de 
fonctionnement. 
Lorsqu'un établissement public de coopération intercommunale visé à la première phrase du premier alinéa se 
transforme en un autre établissement public de coopération intercommunale, cette transformation ne modifie pas 
les modalités de versement des dotations visées au premier alinéa, lesquelles demeurent versées directement au 
nouvel établissement public de coopération intercommunale sous réserve que ce dernier exerce des compétences 
en matière de tourisme. 
 
Partie réglementaire (Articles R11111A à D7210416) 
DEUXIEME PARTIE : LA COMMUNE (Articles R21111 à R257364) 
LIVRE III : FINANCES COMMUNALES (Articles R23111 à D234310) 
TITRE III : RECETTES (Articles R23311 à R23377) 
 CHAPITRE III : Taxes, redevances ou versements non prévus par le code général des impôts (Articles D23335 
à D2333139) 
Section 6 : Taxes particulières aux stations (Articles R233343 à D2333826) 
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Soussection 1 : Taxe de séjour et taxe de séjour forfaitaire (Articles R233343 à R233357) 
Paragraphe 1 : Dispositions communes (Articles R233343 à R233348) 
 

 Article R. 2333-44 

Modifié par DÉCRET n°2015-970 du 31 juillet 2015 - art. 1 
Les natures d'hébergement mentionnées au III de l'article L. 233326 sont : 
1° Les palaces ; 
2° Les hôtels de tourisme ; 
3° Les résidences de tourisme ; 
4° Les meublés de tourisme ; 
5° Les villages de vacances ; 
6° Les chambres d'hôtes ; 
7° Les emplacements dans les aires de campingcars et les parcs de stationnement touristiques ; 
8° Les terrains de camping, les terrains de caravanage ainsi que tout autre terrain d'hébergement de plein air ; 
9° Les ports de plaisance. 
 

 Article R. 2333-44 

Version en vigueur depuis le 19 octobre 2019 
Modifié par Décret n°2019-1062 du 16 octobre 2019 - art. 1 
Les natures d'hébergement mentionnées au III de l'article L. 2333-26 sont : 
1° Les palaces ; 
2° Les hôtels de tourisme ; 
3° Les résidences de tourisme ; 
4° Les meublés de tourisme ; 
5° Les villages de vacances ; 
6° Les chambres d'hôtes ; 
7° Les emplacements dans les aires de camping-cars et les parcs de stationnement touristiques ; 
8° Les terrains de camping, les terrains de caravanage ainsi que tout autre terrain d'hébergement de plein air ; 
9° Les ports de plaisance. 
10° Les hébergements en attente de classement et les hébergements sans classement qui ne relèvent pas des 
natures d'hébergement mentionnées aux 1° à 9°. 
 
 
Paragraphe 3 : Recouvrement amiable et contentieux de la taxe de séjour (Article R233353) 
 

 Article R. 2333-51 (abrogé) 

Abrogé par Décret n°2019-1062 du 16 octobre 2019 - art. 2 
Modifié par DÉCRET n°2015-970 du 31 juillet 2015 - art. 1 
Les logeurs, les hôteliers, les propriétaires, les intermédiaires mentionnés à l'article L. 233333 et les 
professionnels préposés à la collecte de la taxe de séjour et l'accomplissement des formalités correspondantes dans 
les conditions prévues au premier alinéa du II de l'article L. 223334 comptabilisent sur un état, à la date et dans 
l'ordre des perceptions effectuées, pour chaque hébergement loué, l'adresse du logement, le nombre de personnes 
ayant logé, le nombre de nuitées constatées, le montant de la taxe perçue ainsi que, le cas échéant, les motifs 
d'exonération de la taxe. 
Par dérogation à l'alinéa précédent, et à condition d'avoir obtenu à cet effet un agrément dans des conditions 
prévues par un arrêté du ministre chargé du budget, les intermédiaires et les professionnels préposés à la collecte 
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de la taxe de séjour et à l'accomplissement des formalités correspondantes dans les conditions prévues au premier 
alinéa du II de l'article L. 233334 comptabilisent sur un état, à la date et dans l'ordre des perceptions effectuées, 
pour chaque hébergement loué, uniquement le nombre de personnes ayant logé, le nombre de nuitées constatées, 
le montant de la taxe perçue ainsi que, le cas échéant, les motifs d'exonération de la taxe. Cet état indique le 
montant total de la taxe perçue et vaut déclaration au sens des articles L. 233336 et L. 233338. 
 

 Article R. 2333-52 (abrogé) 

Abrogé par Décret n°2019-1062 du 16 octobre 2019 - art. 2 
Modifié par DÉCRET n°2015-970 du 31 juillet 2015 - art. 1 
Le produit de la taxe est versé au comptable public compétent aux dates fixées par la délibération du conseil 
municipal mentionnée au I de l'article L. 233334. 
Les professionnels mentionnés au II du même article versent le produit de la taxe perçue au cours de l'année civile 
au comptable public compétent avant le 1er février de l'année suivante. 
A l'occasion de ce versement, les logeurs, les hôteliers, les propriétaires, les intermédiaires et les professionnels 
mentionnés au II de l'article L. 233334 mentionné cidessus qui ont perçu la taxe de séjour transmettent l'état 
prévu à l'article R. 233351 à la commune bénéficiaire de l'imposition. 
 
 

2. Code du tourisme 

 
LIVRE Ier : ORGANISATION GÉNÉRALE DU TOURISME. (Articles L1111 à L1639) 
TITRE III : LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET LEURS GROUPEMENTS. (Articles L1311 à L135
2) 
Chapitre 3 : La commune (Articles L1331 à L13319) 
Section 1 : Organismes communaux de tourisme (Articles L1331 à L133101) 
Soussection 2 : Dispositions particulières applicables aux offices de tourisme constitués sous la forme d'un 
établissement public industriel et commercial (Articles L1334 à L13310) 
 

 Article L. 133-7 

Version en vigueur depuis le 08 novembre 2014 
Modifié par ORDONNANCE n°2014-1335 du 6 novembre 2014 - art. 9 
Le budget de l'office comprend en recettes le produit notamment : 
1° Des subventions ; 
2° Des souscriptions particulières et d'offres de concours ; 
3° De dons et legs ; 
4° De la taxe de séjour ou de la taxe de séjour forfaitaire définies à l'article L. 233326 du code général des 
collectivités territoriales, si elle est perçue dans la commune, les communes ou fractions de communes intéressées 
ou reversée à la commune par la métropole de Lyon ; 
5° De la partie du produit de la taxe sur les entreprises exploitant des engins de remontée mécanique qui n'a pas 
été affectée aux dépenses mentionnées aux 1°, 4° et 5° de l'article 233353 du code général des collectivités 
territoriales ; 
6° Des recettes provenant de la gestion des services ou d'installations sportives et touristiques comprises dans le 
périmètre de la commune, les communes ou fractions de communes intéressées. 
En outre, le conseil municipal ou les conseils municipaux intéressés peuvent décider, chaque année, lors du vote 
du budget primitif, d'affecter à l'office de tourisme tout ou partie du produit de la taxe additionnelle aux droits 
d'enregistrement ou à la taxe de publicité foncière exigible sur les mutations à titre onéreux prévue à l'article 1584 
du code général des impôts. 
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Nota : Conformément à l'article 43 III de l'ordonnance n° 2014-1335 du 6 novembre 2014 les présentes 
dispositions s'appliquent à compter des impositions dues au titre de 2015. 
 
Section 2 : Communes touristiques et stations classées de tourisme. (Articles L13311 à L13318) 
Soussection 1 : Communes touristiques. (Articles L13311 à L13312) 
 

 Article L. 133-11 

Modifié par LOI n°2015-1785 du 29 décembre 2015 - art. 150 
Les communes qui mettent en oeuvre une politique du tourisme et qui offrent des capacités d'hébergement pour 
l'accueil d'une population non résidente, ainsi que celles qui bénéficient au titre du tourisme, dans les conditions 
visées au deuxième alinéa du II de l'article L. 23347 du code général des collectivités territoriales, dans sa version 
antérieure à l'article 150 de la loi n° 20151785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016, de la dotation 
supplémentaire ou de la dotation particulière identifiées au sein de la part forfaitaire de la dotation globale de 
fonctionnement, peuvent être dénommées communes touristiques. 
 

 Article L. 133-12 

Modifié par Loi n°2006-437 du 14 avril 2006 - art. 7 (V) JORF 15 avril 2006 
La dénomination mentionnée à l'article L. 13311 est accordée, à la demande des communes intéressées, par 
décision de l'autorité administrative compétente prise pour une durée de cinq ans. 
Nota : Loi 2006-437 du 14 avril 2006 article 7 VII : Les dispositions de la section 2 du chapitre 3 du titre III du 
livre Ier du code du tourisme dans sa rédaction résultant de la présente loi entrent en vigueur dans un délai de 
six mois à compter de la publication du décret mentionné à l'article L. 133-18 du même code. Le décret n° 2008-
884 du 2 septembre 2008 a été publié le 3 septembre 2008. 
 
Soussection 2 : Stations classées de tourisme. (Articles L13313 à L13316) 
 

 Article L. 133-13 

Modifié par Loi n°2006-437 du 14 avril 2006 - art. 7 (V) 
Seules les communes touristiques et leurs fractions qui mettent en oeuvre une politique active d'accueil, 
d'information et de promotion touristiques tendant, d'une part, à assurer la fréquentation plurisaisonnière de leurs 
territoires, d'autre part, à mettre en valeur leurs ressources naturelles, patrimoniales ou celles qu'elles mobilisent 
en matière de créations et d'animations culturelles et d'activités physiques et sportives peuvent être érigées en 
stations classées de tourisme et soumises aux dispositions de la présente soussection. 
Nota : Loi 2006-437 du 14 avril 2006 article 7 VII : Les dispositions de la section 2 du chapitre 3 du titre III du 
livre Ier du code du tourisme dans sa rédaction résultant de la présente loi entrent en vigueur dans un délai de 
six mois à compter de la publication du décret mentionné à l'article L. 133-18 du même code. Le décret n° 2008-
884 du 2 septembre 2008 a été publié le 3 septembre 2008. 
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 Article L. 133-14 

Modifié par LOI n°2012-387 du 22 mars 2012 - art. 94 
Au regard des exigences du développement durable, le classement a pour objet : 
1° De reconnaître les efforts accomplis par les communes et fractions de communes visées à l'article L. 13313 
pour structurer une offre touristique d'excellence ; 
2° D'encourager et de valoriser la mise en oeuvre d'un projet tendant à stimuler la fréquentation touristique pérenne 
de la station au travers de la gestion des actions et de la mise en valeur des ressources mentionnées à l'article L. 
13313 ; 
3° De favoriser, en adéquation avec la fréquentation touristique de la station, la réalisation d'actions ou de travaux 
d'équipement et d'entretien relatifs notamment à l'amélioration des conditions d'accès, de circulation, d'accueil, 
d'hébergement, de séjour, à l'embellissement du cadre de vie, au tourisme de séminaires et d'affaires ou de 
découverte économique, industrielle et technologique, à la conservation des monuments et des sites, aux créations 
et animations culturelles et aux activités physiques et sportives, à l'assainissement et au traitement des déchets. 
Nota : Loi 2006-437 du 14 avril 2006 article 7 VII : Les dispositions de la section 2 du chapitre 3 du titre III du 
livre Ier du code du tourisme dans sa rédaction résultant de la présente loi entrent en vigueur dans un délai de 
six mois à compter de la publication du décret mentionné à l'article L. 133-18 du même code. Le décret n° 2008-
884 du 2 septembre 2008 a été publié le 3 septembre 2008. 
 

 Article L. 133-15 

Modifié par LOI n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 - art. 16 (V) 
Le classement mentionné à l'article L. 13313 est, à la demande des communes touristiques intéressées, prononcé 
par arrêté de l'autorité administrative compétente pour une durée de douze ans. 
Les communes touristiques érigées en stations classées de tourisme conservent la dénomination “ commune 
touristique ” pendant toute la durée de leur classement. 
Nota : Loi 2006-437 du 14 avril 2006 article 7 VII : Les dispositions de la section 2 du chapitre 3 du titre III du 
livre Ier du code du tourisme dans sa rédaction résultant de la présente loi entrent en vigueur dans un délai de 
six mois à compter de la publication du décret mentionné à l'article L. 133-18 du même code. Le décret n° 2008-
884 du 2 septembre 2008 a été publié le 3 septembre 2008. 
 

 Article L. 133-16 

Modifié par Loi n°2006-437 du 14 avril 2006 - art. 7 (V) JORF 15 avril 2006 
Les règles relatives aux majorations d'indemnités de fonction des élus locaux votées par les conseils municipaux 
des stations classées de tourisme sont fixées par l'article L. 212322 du code général des collectivités territoriales. 
Nota : Loi 2006-437 du 14 avril 2006 article 7 VII : Les dispositions de la section 2 du chapitre III du titre III du 
livre Ier du code du tourisme dans sa rédaction résultant de la présente loi entrent en vigueur dans un délai de 
six mois à compter de la publication du décret mentionné à l'article L. 133-18 du même code. Le décret n° 2008-
884 du 2 septembre 2008 a été publié le 3 septembre 2008. 
 

 Article L. 133-17 

Modifié par LOI n°2017-1837 du 30 décembre 2017 - art. 104 
Les classements des stations intervenus antérieurement à la date d'entrée en vigueur de la présente section, fixée 
par le VII de l'article 7 de la loi n° 2006437 du 14 avril 2006 portant diverses dispositions relatives au tourisme, 
cessent de produire leurs effets dans les conditions suivantes : 
1° (Abrogé) ; 
2° Ceux dont la publication est intervenue avant le 1er janvier 1969 cessent de produire leurs effets le 1er janvier 
2018 ; 
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3° Ceux dont la publication est intervenue à compter du 1er janvier 1969 cessent de produire leurs effets le 1er 
janvier 2018. 
Lorsqu'une commune est classée à plusieurs titres, il est pris en compte la date de publication du dernier 
classement. 
Par exception aux 2° et 3° du présent article et à condition qu'un dossier de demande de classement formulée au 
sens de l'article L. 13313 du présent code ait été déposé au plus tard le 31 décembre 2017 et déclaré complet par 
la préfecture au plus tard le 30 avril 2018 ou que la commune soit engagée dans une démarche de classement en 
station classée de tourisme dans les conditions prévues au I des articles L. 521416 ou L. 52165 du code général 
des collectivités territoriales et ait déposé, au plus tard le 31 décembre 2017, un dossier de classement de son 
office de tourisme dans la catégorie requise pour remplir les critères de classement de la commune en station 
classée de tourisme, les classements antérieurs continuent de produire leurs effets jusqu'à la décision d'approbation 
ou de refus de la demande de classement. Si la décision de refus survient après la délibération prévue à l'article L. 
233326 du même code, par laquelle peut être instituée la taxe de séjour ou la taxe de séjour forfaitaire, la taxe est 
perçue jusqu'à la fin de la période de la perception fixée par la délibération. 
 

 Article L. 133-18 

Modifié par Loi n°2006-437 du 14 avril 2006 - art. 7 (V) JORF 15 avril 2006 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les critères d'éligibilité à la dénomination de commune touristique et au 
classement en station de tourisme ainsi que les conditions d'application de la présente section. 
Loi 2006437 du 14 avril 2006 article 7 VII : Les dispositions de la section 2 du chapitre 3 du titre III du livre Ier 
du code du tourisme dans sa rédaction résultant de la présente loi entrent en vigueur dans un délai de six mois à 
compter de la publication du décret mentionné à l'article L. 13318 du même code. Le décret n° 2008884 du 2 
septembre 2008 a été publié le 3 septembre 2008. 
 
 

3. Code de l’environnement  

 
Livre III : Espaces naturels (Articles L3001 à L3721) 
Titre II : Littoral (Articles L3211 à L32215) 
Chapitre Ier : Protection et aménagement du littoral (Articles L3211 à L32133) 
Section 1 : Dispositions générales (Articles L3211 à L3212) 
 

 Article L. 321-2 

Modifié par LOI n°2015-292 du 16 mars 2015 - art. 7 
Sont considérées comme communes littorales, au sens du présent chapitre, les communes de métropole et des 
départements d'outremer : 
1° Riveraines des mers et océans, des étangs salés, des plans d'eau intérieurs d'une superficie supérieure à 1 000 
hectares ; 
2° Riveraines des estuaires et des deltas lorsqu'elles sont situées en aval de la limite de salure des eaux et 
participent aux équilibres économiques et écologiques littoraux. La liste de ces communes est fixée par décret en 
Conseil d'Etat, après consultation des conseils municipaux intéressés. 
En cas de création d'une commune nouvelle en application de l'article L. 21132 du code général des collectivités 
territoriales, les règles relatives aux communes littorales s'appliquent au seul territoire des anciennes communes 
la composant précédemment considérées comme communes littorales. Le conseil municipal peut cependant 
demander à ce que l'ensemble du territoire de la commune nouvelle soit soumis aux règles relatives aux communes 
littorales. 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

 

 Article 6 

La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. Tous 
les citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, selon 
leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents. 
 
 

 Article 13 

Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est 
indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés. 
 

 
B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

 Décision n° 90-285 DC du 28 décembre 1990, Loi de finances pour 1991 

. En ce qui concerne la détermination des redevables des impositions : 
27. Considérant que l'article 132 de la loi énumère dans son paragraphe I les redevables de la contribution sociale 
sur les revenus du patrimoine ; qu'aux termes du paragraphe II du même article, « les contribuables dont la 
cotisation d'impôt sur le revenu est inférieure au montant mentionné au 1 bis de l'article 1657 du code général des 
impôts ne sont pas assujettis à la contribution » ; que, pour les sénateurs auteurs de la seconde saisine, ces dernières 
dispositions introduisent une inégalité de traitement car aucune référence à un seuil de nonimposition analogue 
n'est prévue par l'article 128 de la loi en faveur des revenus d'activité ; 
28. Considérant que les contributions concernant respectivement les revenus d'activité et les revenus de 
remplacement, les revenus du patrimoine, et les produits de placement constituent des impositions distinctes ; que, 
pour l'application du principe d'égalité devant l'impôt, la situation des personnes redevables s'apprécie au regard 
de chaque imposition prise isolément ; que, dans chaque cas, le législateur doit, pour se conformer au principe 
d'égalité, fonder son appréciation sur des critères objectifs et rationnels ; 
29. Considérant, en outre, que dans la mesure où les contributions instituées par les articles 127, 132 et 133 ont 
pour finalité commune la mise en oeuvre du principe de solidarité nationale, la détermination des redevables des 
différentes contributions ne saurait aboutir à une rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques 
entre tous les citoyens ; 
30. Considérant que le nonassujettissement à la contribution sociale des revenus mentionnés à l'article 132II de 
la loi trouve sa justification dans les règles générales applicables à l'établissement et à la mise en recouvrement 
des impôts directs perçus par voie de rôle ; que ces règles ont pour but d'éviter l'engagement de frais de 
recouvrement qui seraient excessifs par rapport à l'ampleur des sommes en jeu ; qu'il résulte des dispositions 
combinées de l'article 132II de la loi et du 1 bis de l'article 1657 du code général des impôts que les revenus du 
patrimoine qui ne seront pas assujettis à la contribution instituée par l'article 132I visent les contribuables dont 
la cotisation d'impôt sur le revenu pour 1991 est inférieure à 420 F ; qu'il n'en résulte pas une rupture caractérisée 
de l'égalité des citoyens devant les charges publiques ; 
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31. Considérant, dans ces conditions, que l'argumentation présentée par les auteurs de la seconde saisine à 
l'encontre de l'article 132II de la loi doit être écartée ; 
(…) 
 
. Quant à la mise en cause des modalités de recouvrement et des procédures contentieuses au regard du 
principe d'égalité : 
47. Considérant qu'à la différence de la contribution sociale instituée par l'article 127, les contributions visées 
respectivement par les articles 132 et 133 seront recouvrées, non par des organismes privés placés sous la tutelle 
ou le contrôle de l'État, mais par des services placés sous son autorité directe ; 
48. Considérant qu'en vertu du deuxième alinéa du paragraphe V de l'article 131, les différends d'ordre individuel 
relatifs à la contribution sociale sur les revenus d'activité et les revenus de remplacement sont du ressort des 
juridictions compétentes en matière de sécurité sociale ; que, pour les contributions instituées par les articles 132 
et 133, demeurent en vigueur les règles de droit commun attribuant compétence à la juridiction administrative ; 
49. Considérant que les auteurs de la première saisine soutiennent que la différence quant aux modes de 
recouvrement engendre des inégalités de traitement ; que selon les auteurs de la seconde saisine, la dualité des 
règles de contentieux porte atteinte, au cas présent, au principe d'égalité devant la justice ; 
50. Considérant qu'ainsi qu'il a été dit précédemment, les contributions instituées par les articles 127, 132 et 133 
de la loi constituent des impositions distinctes ; que, cependant, elles sont perçues au même taux, versées à un 
même organisme et poursuivent une même finalité ; qu'il s'ensuit que les modes de recouvrement et les procédures 
contentieuses applicables ne doivent pas aboutir à créer entre les diverses catégories de redevables des disparités 
qui porteraient atteinte au principe d'égalité devant la loi ou au principe d'égalité devant la justice ; 
51. Considérant, d'une part, qu'en ce qui concerne les procédures de recouvrement et les procédures contentieuses, 
les redevables de la contribution sur les revenus du patrimoine et de la contribution sur les produits de placement 
sont pareillement soumis à des règles de nature fiscale ; 
52. Considérant, d'autre part, que, s'agissant des redevables de la contribution sur les revenus d'activité et sur les 
revenus de remplacement, les garanties en matière de recouvrement et de contentieux qui résultent tant du texte 
de l'article 131 que des dispositions auxquelles il renvoie, ne sont pas sensiblement différentes de celles 
applicables aux redevables des contributions instituées par les articles 132 et 133 ; 
53. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que les moyens tant de procédure que de fond dirigés contre 
les articles 127 à 135 de la loi doivent être écartés ; 
 

 Décision n° 99-424 DC du 29 décembre 1999, Loi de finances pour 2000 

 SUR L'ARTICLE 94 : 
42. Considérant que cet article, qui insère les articles 1500A à 1500E dans le code général des impôts, procède 
à la fusion des différents régimes d'imposition des plusvalues de cession de valeurs mobilières et de droits sociaux 
applicables aux particuliers dans la gestion de leur patrimoine privé ; que le régime unique mis en place assujettit 
les plusvalues au taux de 16 %, dès lors que le montant annuel des cessions excède une limite fixée, par le I de 
l'article 1500A, à 50 000 francs par foyer fiscal ; 
43. Considérant que les députés requérants critiquent la « non prise en compte de la situation familiale du 
contribuable » dans la fixation de cette limite ; 
44. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « 
Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est 
indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; qu'en vertu 
de l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes 
constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être 
appréciées les facultés contributives ; que cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée 
de l'égalité devant les charges publiques ; 
45. Considérant qu'à la différence de la taxation des revenus du foyer fiscal par application du barème progressif 
de l'impôt sur le revenu, la disposition critiquée prévoit l'imposition, selon un taux unique, du produit d'opérations 
de gestion du patrimoine ; que le seuil de cession, repris du I de l'article 92 B du code général des impôts par 
l'article L. 1500A, répond à un objectif de simplification, en dispensant d'obligations déclaratives les 
contribuables ne réalisant que des opérations de faible ampleur ; qu'il est en revanche dépourvu de lien avec le 
montant des plusvalues qui constitue l'assiette de l'impôt ; qu'en ne faisant pas dépendre de la situation familiale 
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du contribuable le seuil de déclenchement de l'imposition, le législateur n'a pas méconnu le principe d'égalité 
devant l'impôt ; 
 
 SUR L'ARTICLE 96 : 
46. Considérant que cet article a pour objet de permettre aux communes d'instituer une taxe due par toute personne 
exerçant une activité commerciale non salariée à durée saisonnière sur leur territoire ; qu'il insère à cet effet les 
articles L. 233387 à L. 233390 dans le code général des collectivités territoriales ; 
47. Considérant que les auteurs des deux saisines contestent la conformité de ladite taxe au principe d'égalité 
devant l'impôt affirmé par les articles 13 et 14 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; que 
la superficie du local ou du véhicule où l'activité est exercée, qui en constitue l'assiette, serait, selon eux, 
indépendante des capacités contributives des redevables ; que l'absence de prise en compte de la durée 
d'installation serait source d'inégalité ; que l'exonération des redevables de la taxe professionnelle dans la 
commune comporterait des risques de détournement et de discrimination ; que les députés requérants critiquent 
les imprécisions de l'article en matière de recouvrement et s'élèvent contre l'assujettissement du conducteur 
lorsque l'activité s'exerce exclusivement dans un véhicule ; que, pour leur part, les sénateurs requérants font valoir 
qu'« en accordant aux communes un pouvoir de contrôle et de constatation des infractions aux règles régissant 
cette taxe, le dispositif prévu à cet article méconnaît les garanties élémentaires dont les contribuables doivent 
bénéficier. » ; 
48. Considérant qu'en vertu du nouvel article L. 233388 du code général des collectivités territoriales, la taxe « 
est due pour l'année d'imposition à la date de la première installation. » ; que son article L. 233389 prévoit un « 
tarif uniforme, qui ne peut être inférieur à 50 francs par mètre carré, ni excéder 800 francs le mètre carré » ; 
49. Considérant qu'en ne prenant pas en compte la durée d'installation dans la commune d'activités commerciales 
non sédentaires, le législateur a méconnu, en l'espèce, le principe d'égalité devant les charges publiques ; que par 
suite, l'article 96 doit être regardé comme contraire à la Constitution ; 
 

 Décision n° 2000-442 DC du 28 décembre 2000, Loi de finances pour 2001 

 SUR L'ARTICLE 71 : 
20. Considérant que cet article insère dans le code général des collectivités territoriales les articles L. 233387 à 
L. 233390 ; que ces dispositions ont pour objet de permettre aux communes d'instituer une taxe due par toute 
personne exerçant une activité commerciale non salariée à durée saisonnière sur leur territoire ; 
21. Considérant que les requérants contestent la conformité de ladite taxe à la Constitution en faisant valoir que 
serait méconnu le principe selon lequel les impositions doivent être proportionnées aux facultés contributives ; 
22. Considérant qu'il appartient au législateur, lorsqu'il établit une imposition, d'en déterminer l'assiette et le taux 
sous réserve du respect des principes et règles de valeur constitutionnelle ; qu'en particulier, pour assurer le respect 
du principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction des buts 
qu'il se propose ; 
23. Considérant qu'en déterminant comme assiette de la taxe la surface du local ou de l'emplacement où l'activité 
commerciale à durée saisonnière est exercée, ou, si l'activité est exclusivement exercée dans un véhicule, le double 
de la surface de celuici, et en fixant un tarif qui, par jour d'activité, ne peut être inférieur à cinq francs par mètre 
carré, ni excéder soixante francs par mètre carré, le législateur a fondé son appréciation sur des critères objectifs 
et rationnels en fonction du but qu'il s'est fixé ; qu'en effet, en soumettant à une taxe sur les activités commerciales 
à durée saisonnière les commerçants non redevables de la taxe professionnelle au titre d'une activité dans la 
commune, le législateur a entendu remédier à une situation jugée par lui inéquitable ; qu'en faisant varier le 
montant de la taxe en proportion de la superficie du local, de l'emplacement ou du véhicule, dans les limites 
précédemment indiquées et en tenant compte de la durée d'activité dans la commune, il n'a pas porté atteinte au 
principe de l'égalité devant l'impôt ; 
24. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le grief allégué à l'encontre de l'article 71 doit être rejeté ; 
 

 Décision n° 2010-44 QPC du 29 septembre 2010, Epoux M. [Impôt de solidarité sur la fortune] 

4. Considérant que, selon les requérants, les dispositions des articles 885 A et 885 E méconnaissent les principes 
d'égalité devant la loi fiscale et d'égalité devant les charges publiques garantis par les articles 6 et 13 de la 
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Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; qu'en outre, l'article 885 U méconnaîtrait le principe 
d'égalité devant l'impôt ; 
5. Considérant, d'une part, qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789, la loi « doit être la même pour 
tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur 
règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, 
pourvu que dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de 
la loi qui l'établit ; que, pour son application, la situation des redevables s'apprécie au regard de chaque imposition 
prise isolément ; 
6. Considérant, d'autre part, qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la force 
publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être 
également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; qu'en vertu de l'article 34 de la 
Constitution, il appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte 
tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés 
contributives ; qu'en particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur 
des critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose ; que cette appréciation ne doit cependant 
pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ; 
(…) 
. En ce qui concerne l'assiette de l'impôt de solidarité sur la fortune : 
10. Considérant que l'assiette de l'impôt de solidarité sur la fortune, dont le régime est fixé au premier alinéa de 
l'article 885 E, est composée de l'ensemble des biens, droits et valeurs imposables du foyer fiscal, qu'ils soient 
productifs ou non productifs de revenus ; que cet impôt entre dans la catégorie des « impositions de toutes natures 
» mentionnées à l'article 34 de la Constitution, dont il appartient au législateur de fixer les règles concernant 
l'assiette, le taux et les modalités de recouvrement sous réserve de respecter les principes et règles de valeur 
constitutionnelle ; 
11. Considérant que l'impôt de solidarité sur la fortune ne figure pas au nombre des impositions sur le revenu ; 
qu'en instituant un impôt de solidarité sur la fortune, le législateur a entendu frapper la capacité contributive que 
confère la détention d'un ensemble de biens et de droits ; que la prise en compte de cette capacité contributive 
n'implique pas que seuls les biens productifs de revenus entrent dans l'assiette de l'impôt de solidarité sur la fortune 
; qu'ainsi, le grief tiré de ce que l'assiette de cet impôt méconnaîtrait l'article 13 de la Déclaration de 1789 doit être 
écarté ; 
 

 Décision n° 2012-238 QPC du 20 avril 2012, Société anonyme Paris Saint-Germain football [Impôt 
sur les spectacles] 

5. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789 : « la Loi … doit être la même pour tous, soit 
qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon 
différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu que, 
dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui 
l'établit ; 
6. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la force publique, et 
pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également répartie 
entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, il appartient au 
législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de 
chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être assujettis les contribuables ; qu'en particulier, pour assurer 
le respect du principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction 
des buts qu'il se propose ; que cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité 
devant les charges publiques ; 
7. Considérant qu'en vertu de l'article 72 de la Constitution, les collectivités territoriales s'administrent librement 
par des conseils élus « dans les conditions prévues par la loi » ; qu'aux termes du deuxième alinéa de son article 
722 : « Elles peuvent recevoir tout ou partie du produit des impositions de toutes natures. La loi peut les autoriser 
à en fixer l'assiette et le taux dans les limites qu'elle détermine » ; 
8. Considérant, en premier lieu, que l'article 1559 a pour objet d'instituer un impôt sur les spectacles, jeux et 
divertissements ; que sont inclus dans le champ de cet impôt les réunions sportives, d'une part, et les cercles et 
maisons de jeux, d'autre part ; que le premier alinéa du b du 3 ° de l'article 1561 exonère de cet impôt les 
compétitions relevant d'activités sportives énumérées par arrêté interministériel ; 
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9. Considérant que ces deux dispositions créent des différences de traitement respectivement entre des spectacles 
de nature différente et entre des compétitions relatives à des activités sportives différentes ; qu'elles n'introduisent 
pas de différence de traitement entre des personnes placées dans la même situation ; que ni l'assiette de l'imposition 
ni l'exonération des compétitions relevant de certaines activités sportives ne créent en ellesmêmes de rupture 
caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ; 
10. Considérant, en second lieu, que le second alinéa du b du 3 ° de l'article 1561 permet aux communes qui le 
souhaitent d'exonérer de l'impôt sur les spectacles, jeux et divertissements l'ensemble des compétitions sportives 
organisées sur leur territoire ou seulement certaines catégories de compétitions sportives organisées sur leur 
territoire par des associations sportives agréées ; que ces exonérations facultatives permettent aux communes qui 
le souhaitent de favoriser le développement d'événements sportifs ayant lieu sur leur territoire, le cas échéant sans 
être privées de toute recette provenant de l'impôt sur les spectacles, jeux et divertissements ; 
11. Considérant que cet impôt, qui a une assiette locale, est exclusivement perçu au profit des communes ; que 
l'exonération facultative de l'ensemble des compétitions sportives organisées sur le territoire d'une commune est 
décidée par le conseil municipal ; que le législateur pouvait prévoir une telle exonération facultative sans 
méconnaître le principe d'égalité ; 
12. Considérant que l'exonération facultative de certaines compétitions sportives doit porter sur une ou plusieurs 
« catégories de compétitions sportives », définies par le conseil municipal ; qu'elle ne peut porter que sur des 
compétitions sportives organisées par des associations sportives agréées ; que la différence de traitement qui en 
résulte entre les différentes compétitions sportives se déroulant sur le territoire de la même commune repose sur 
des critères objectifs et rationnels en fonction des buts poursuivis par le législateur ; qu'il n'en résulte pas de 
rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ; 
13. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le grief tiré de la méconnaissance du principe d'égalité devant 
l'impôt doit être rejeté ; que les dispositions contestées ne sont contraires à aucun autre droit ou liberté que la 
Constitution garantit, 
 

 Décision n° 2012-662 DC du 29 décembre 2012, Loi de finances pour 2013 

86. Considérant que le paragraphe I de l'article 13 réforme certaines dispositions du code général des impôts 
relatives à l'impôt de solidarité sur la fortune dû à compter de l'année 2013 ; que seront redevables de cet impôt 
les personnes détentrices d'un patrimoine excédant 1,3 million d'euros ; que, notamment, le C de ce paragraphe I 
donne une nouvelle rédaction de l'article 885 O ter du code général des impôts, afin de permettre de prendre en 
compte, dans le patrimoine des associés ou actionnaires, des éléments du patrimoine de la société non nécessaires 
à l'activité industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou libérale ; que le D du même paragraphe I donne une 
nouvelle rédaction de l'article 885 U du même code relatif au tarif de cet impôt ; qu'il soumet les fractions du 
patrimoine supérieures à 0,8 million, 1,3 million, 2,57 millions, 5 millions et 10 millions d'euros à des taux, 
respectivement, de 0,5 %, 0,7 %, 1 %, 1,25 % et 1,50 % ; que le E du paragraphe I abroge l'article 885 V relatif à 
la réduction d'impôt de 300 euros par personne à charge ; 
87. Considérant que le F du même paragraphe I rétablit dans le code général des impôts un article 
885 V bis qui prévoit le plafonnement de l'impôt de solidarité sur la fortune au regard de la somme de cet impôt 
et des impôts dus en France et à l'étranger au titre des revenus et produits de l'année précédente ; que ce 
plafonnement est fixé à « 75 % du total des revenus mondiaux nets de frais professionnels de l'année précédente, 
après déduction des seuls déficits catégoriels dont l'imputation est autorisée par l'article 156, ainsi que des revenus 
exonérés d'impôt sur le revenu et des produits soumis à un prélèvement libératoire réalisés au cours de la même 
année en France ou hors de France » ; 
88. Considérant que le paragraphe II de l'article 885 V bis dispose que, pour l'application du calcul du 
plafonnement, « sont également regardés comme des revenus réalisés au cours de la même année en France ou 
hors de France : 
« 1 ° Les intérêts des plans d'épargnelogement, pour le montant retenu au c du 2 ° du II de l'article L. 1367 du 
code de la sécurité sociale ; 
« 2 ° La variation de la valeur de rachat des bons ou contrats de capitalisation, des placements de même nature, 
notamment des contrats d'assurancevie, ainsi que des instruments financiers de toute nature visant à capitaliser 
des revenus, souscrits auprès d'entreprises établies en France ou hors de France, entre le 1er janvier et le 31 
décembre de l'année précédente, nette des versements et des rachats opérés entre ces mêmes dates ; 
« 3 ° Les produits capitalisés dans les trusts définis à l'article 7920 bis du présent code entre le 1er janvier et le 
31 décembre de l'année précédente ; 
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« 4 ° Pour les porteurs de parts ou d'actions d'une société passible de l'impôt sur les sociétés, et à proportion des 
droits du redevable dans les bénéfices de la société, le bénéfice distribuable, au sens de l'article L. 23211 du code 
de commerce, du dernier exercice clos entre le 1er janvier et le 31 décembre de l'année précédente, minoré du 
report bénéficiaire mentionné à ce même article et majoré des sommes à porter en réserve en application des 
statuts et des charges exposées au profit des porteurs. Les distributions se rapportant à des bénéfices pris en compte 
pour l'application du présent 4 ° ne sont pas prises en compte pour l'application du I. 
« Le présent 4 ° s'applique lorsque la société a été contrôlée par le redevable à un moment quelconque au cours 
des cinq dernières années. Pour l'application de cette condition, un redevable est considéré comme contrôlant une 
société : 
« a) Lorsque la majorité des droits de vote ou des droits dans les bénéfices sociaux de la société est détenue, 
directement ou indirectement, par le redevable ou par l'intermédiaire de son conjoint ou de son concubin notoire 
ou de leurs ascendants et descendants ou de leurs frères et soeurs ; 
« b) Lorsqu'il dispose seul de la majorité des droits de vote ou des droits dans les bénéfices sociaux de cette société 
en vertu d'un accord conclu avec d'autres associés ou actionnaires ; 
« c) Ou lorsqu'il y exerce en fait le pouvoir de décision. 
« Le redevable est présumé exercer ce contrôle lorsqu'il dispose, directement ou indirectement, d'une fraction des 
droits de vote ou des droits dans les bénéfices sociaux égale ou supérieure à 33,33 % et qu'aucun autre associé ou 
actionnaire ne détient, directement ou indirectement, une fraction supérieure à la sienne. 
« Le redevable et une ou plusieurs personnes agissant de concert sont considérés comme contrôlant conjointement 
une société lorsqu'ils déterminent en fait les décisions prises en assemblée générale ; 
« 5 ° Les plusvalues ayant donné lieu à sursis d'imposition, au titre de l'année de l'opération ayant donné lieu au 
sursis ainsi que les gains nets placés en report d'imposition » ; 
89. Considérant que, selon les sénateurs et députés requérants, ces dispositions méconnaissent le principe d'égalité 
devant l'impôt et les charges publiques, ainsi que le droit de propriété ; qu'ils font valoir que, compte tenu de la 
faiblesse du rendement des placements à revenu fixe, de l'alignement de la fiscalité des revenus du capital sur 
celle applicable aux revenus du travail et de l'instauration d'une nouvelle tranche marginale d'impôt sur le revenu 
à 45 %, ces dispositions conduisent à une confiscation de l'intégralité des revenus du capital et d'une partie des 
revenus du travail ; qu'ils soutiennent, en outre, qu'en intégrant dans le calcul du plafonnement de l'impôt des 
revenus « latents » qui n'ont pas été réalisés et dont le contribuable ne dispose pas librement, ces dispositions 
procèdent à une appréciation erronée des facultés contributives ; que les députés requérants dénoncent également 
la suppression de la réduction d'impôt de 300 euros par personne à charge, ainsi que l'absence totale de prise en 
compte des charges familiales qui en résulte, et soutiennent que le plafonnement de l'impôt de solidarité sur la 
fortune devrait être calculé par référence aux seuls revenus du capital ; 
90. Considérant, en premier lieu, que l'impôt de solidarité sur la fortune ne figure pas au nombre des impositions 
sur le revenu ; qu'en instituant un tel impôt, le législateur a entendu frapper la capacité contributive que confère 
la détention d'un ensemble de biens et de droits ; que la prise en compte de cette capacité contributive n'implique 
ni que seuls les biens productifs de revenus entrent dans l'assiette de l'impôt de solidarité sur la fortune ni que cet 
impôt ne doive être acquitté qu'au moyen des revenus des biens imposables ; 
91. Considérant que, si le législateur a pu accroître le nombre de tranches et rehausser les taux de l'imposition 
pesant sur le patrimoine alors qu'il a assujetti dans le même temps les revenus du capital au barème de l'impôt sur 
le revenu et qu'il a maintenu les taux particuliers de prélèvements sociaux sur les revenus du capital, c'est en raison 
de la fixation à 1,5 % du taux marginal maximal et du maintien de l'exclusion totale ou partielle de nombreux 
biens et droits hors de l'assiette de cette imposition ; que, dans ces conditions, le taux de 1,5 %, applicable à la 
fraction de la valeur nette taxable du patrimoine supérieure à dix millions d'euros, prend en compte les facultés 
contributives des personnes qui détiennent de tels patrimoines ; qu'en particulier, contrairement à ce que 
soutiennent les députés requérants, il n'a pas pour conséquence, par ses effets sur le patrimoine de ces 
contribuables, de porter atteinte à leur droit de propriété ; 
92. Considérant, en deuxième lieu, qu'en créant l'impôt de solidarité sur la fortune, le législateur a considéré que 
la composition du foyer fiscal n'avait pas, pour la détermination de la capacité contributive de celuici, la même 
incidence qu'en matière d'impôt sur le revenu ; qu'il a retenu le principe d'une imposition par foyer sans prendre 
en considération un mécanisme de quotient familial ; qu'en prenant en compte les capacités contributives selon 
d'autres modalités, il n'a pas méconnu l'exigence résultant de l'article 13 de la Déclaration de 1789, qui n'impose 
pas l'existence d'un quotient familial ; que, par suite, en abrogeant l'article 885 V du code général des impôts, il 
n'a pas porté atteinte au principe d'égalité devant les charges publiques ; 
93. Considérant, en troisième lieu, qu'en rétablissant, à l'article 885 V bis du code précité, des règles de 
plafonnement qui ne procèdent pas d'un calcul impôt par impôt et qui limitent la somme de l'impôt de solidarité 
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sur la fortune et des impôts dus au titre des revenus et produits de l'année précédente à une fraction du total des 
revenus de l'année précédente, le législateur a entendu éviter la rupture caractérisée de l'égalité devant les charges 
publiques qui résulterait de l'absence d'un tel plafonnement ; qu'en fixant cette fraction à 75 %, il n'a pas méconnu 
les exigences constitutionnelles précitées ; 
94. Considérant que, pour le calcul du plafonnement, les dispositions du paragraphe II de l'article 885 V bis 
précitées intègrent dans le revenu du contribuable des intérêts et produits capitalisés, les bénéfices distribuables 
de sociétés financières et les plusvalues ou gains ayant fait l'objet d'un sursis ou d'un report d'imposition ; 
95. Considérant, toutefois, qu'en intégrant ainsi, dans le revenu du contribuable pour le calcul du plafonnement 
de l'impôt de solidarité sur la fortune et de la totalité des impôts dus au titre des revenus, des sommes qui ne 
correspondent pas à des bénéfices ou revenus que le contribuable a réalisés ou dont il a disposé au cours de la 
même année, le législateur a fondé son appréciation sur des critères qui méconnaissent l'exigence de prise en 
compte des facultés contributives ; que, par suite, les troisième à seizième alinéas du F du paragraphe I de l'article 
13 doivent être déclarés contraires à la Constitution ; qu'il en va de même, au dixseptième alinéa de ce F, des 
mots : « , y compris celles mentionnées au 5 ° du II, » ; 
96. Considérant que, de même, si le législateur pouvait, pour la détermination du patrimoine non professionnel 
des contribuables, prendre en compte la fraction de la valeur des parts ou actions correspondant aux éléments du 
patrimoine des sociétés qui ne sont pas nécessaires à l'activité industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou 
libérale de la société, il ne pouvait asseoir l'impôt de solidarité sur la fortune sur ces éléments du patrimoine de la 
société à concurrence du pourcentage détenu dans cette dernière alors même qu'il n'est pas établi que ces biens 
sont, dans les faits, à la disposition de l'actionnaire ou de l'associé ; que le législateur a défini une assiette sans 
lien avec les facultés contributives ; que, par suite, le C du paragraphe I de l'article 13 doit également être déclaré 
contraire à la Constitution ; 
 

 Décision n° 2013-684 DC du 29 décembre 2013, Loi de finances rectificative pour 2013 

27. Considérant que le 1 ° du paragraphe I de l'article 30 modifie l'article L. 1157 du code du cinéma et de l'image 
animée relatif à la taxe sur les éditeurs de télévision ; qu'il étend l'assiette de cette taxe, d'une part, aux sommes 
versées par les annonceurs et les parrains pour la diffusion de leurs messages publicitaires et de parrainage « y 
compris sur les services de télévision de rattrapage » et, d'autre part, aux sommes versées par les annonceurs et 
les parrains « à toute personne en assurant l'encaissement » ; 
28. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la force publique, et 
pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également répartie 
entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, il appartient au 
législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de 
chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives ; qu'en particulier, pour 
assurer le respect du principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en 
fonction des buts qu'il se propose ; que cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée 
de l'égalité devant les charges publiques ; 
29. Considérant que l'exigence de prise en compte des facultés contributives, qui résulte du principe d'égalité 
devant les charges publiques, implique qu'en principe, lorsque la perception d'un revenu ou d'une ressource est 
soumise à une imposition, celleci doit être acquittée par celui qui dispose de ce revenu ou de cette ressource ; que 
s'il peut être dérogé à cette règle, notamment pour des motifs de lutte contre la fraude ou l'évasion fiscale, de telles 
dérogations doivent être adaptées et proportionnées à la poursuite de ces objectifs ; 
30. Considérant qu'en posant le principe de l'assujettissement des éditeurs de télévision, quelles que soient les 
circonstances, au paiement d'une taxe assise sur des sommes dont ils ne disposent pas, le législateur a méconnu 
les exigences précitées ; que par suite, à la fin du 1 ° du paragraphe I de l'article 30, le membre de phrase : « et les 
mots : »ou aux régisseurs de messages publicitaires et de parrainage« sont remplacés par les mots : », aux 
régisseurs de messages publicitaires et de parrainage ou à toute personne en assurant l'encaissement" » doit être 
déclaré contraire à la Constitution ; 
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 Décision n° 2013-685 DC du 29 décembre 2013, Loi de finances pour 2014 

7. Considérant que l'article 13 modifie l'article 885 V bis du code général des impôts afin de compléter la liste des 
revenus qui sont pris en compte pour le calcul du plafonnement de l'impôt de solidarité sur la fortune et de la 
totalité des impôts dus au titre des revenus ; qu'il complète le paragraphe I de cet article par un alinéa aux termes 
duquel : « Pour l'application du premier alinéa du présent I, sont également considérés comme des revenus réalisés 
au cours de la même année en France ou hors de France les revenus des bons ou contrats de capitalisation et des 
placements de même nature, notamment des contrats d'assurancevie, souscrits auprès d'entreprises d'assurance 
établies en France ou à l'étranger, pour leur montant retenu au titre du 3 ° du II de l'article L. 1367 du code de la 
sécurité sociale » ; 
8. Considérant que, selon les requérants, l'intégration, dans le calcul du plafonnement de l'impôt, de revenus « 
latents » qui n'ont pas été réalisés et dont le contribuable ne dispose pas librement, conduirait à une appréciation 
erronée des facultés contributives ; qu'il en irait en particulier ainsi en raison des aléas qui affectent ces produits 
jusqu'au dénouement du contrat d'assurancevie ; que, par suite, ces dispositions contreviendraient à l'exigence de 
prise en compte des facultés contributives rappelée par le Conseil constitutionnel au considérant 95 de sa décision 
du 29 décembre 2012 susvisée ; 
9. Considérant qu'en vertu du troisième alinéa de l'article 62 de la Constitution les décisions du Conseil 
constitutionnel « s'imposent aux pouvoirs publics et à toutes les autorités administratives et juridictionnelles » ; 
que l'autorité des décisions visées par cette disposition s'attache non seulement à leur dispositif mais aussi aux 
motifs qui en sont le soutien nécessaire et en constituent le fondement même ; 
10. Considérant que si l'autorité attachée à une décision du Conseil constitutionnel déclarant inconstitutionnelles 
des dispositions d'une loi ne peut en principe être utilement invoquée à l'encontre d'une autre loi conçue en termes 
distincts, il n'en va pas ainsi lorsque les dispositions de cette loi, bien que rédigées sous une forme différente, ont, 
en substance, un objet analogue à celui des dispositions législatives déclarées contraires à la Constitution ; 
11. Considérant que, dans sa décision du 29 décembre 2012, le Conseil constitutionnel a examiné les dispositions 
de l'article 13 de la loi de finances pour 2013 qui avaient notamment pour objet d'intégrer dans les revenus pris en 
compte pour le calcul du plafonnement de l'impôt de solidarité sur la fortune et des impôts sur le revenu « la 
variation de la valeur de rachat des bons ou contrats de capitalisation, des placements de même nature, notamment 
des contrats d'assurancevie, ainsi que des instruments financiers de toute nature visant à capitaliser des revenus, 
souscrits auprès d'entreprises établies en France ou hors de France, entre le 1er janvier et le 31 décembre de l'année 
précédente, nette des versements et des rachats opérés entre ces mêmes dates » ; qu'au considérant 95 de cette 
décision, le Conseil constitutionnel a jugé « qu'en intégrant ainsi, dans le revenu du contribuable pour le calcul du 
plafonnement de l'impôt de solidarité sur la fortune et de la totalité des impôts dus au titre des revenus, des sommes 
qui ne correspondent pas à des bénéfices ou revenus que le contribuable a réalisés ou dont il a disposé au cours 
de la même année, le législateur a fondé son appréciation sur des critères qui méconnaissent l'exigence de prise 
en compte des facultés contributives » ; 
12. Considérant, par suite, qu'en prévoyant, à l'article 13, d'intégrer dans les revenus pris en compte pour le calcul 
du plafonnement de l'impôt de solidarité sur la fortune et des impôts sur le revenu certains revenus des bons ou 
contrats de capitalisation et des placements de même nature, notamment des contrats d'assurancevie, alors que 
ces sommes ne correspondent pas à des bénéfices ou revenus que le contribuable a réalisés ou dont il a disposé au 
cours de la même année, le législateur a méconnu l'autorité qui s'attache, en vertu de l'article 62 de la Constitution, 
à la décision du Conseil constitutionnel du 29 décembre 2012 ; qu'il suit de là que l'article 13 doit être déclaré 
contraire à la Constitution ; 
 

 Décision n° 2013-362 QPC du 6 février 2014, TF1 SA [Taxe sur les éditeurs et distributeurs de 
services de télévision] 

3. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Pour 
l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable 
: elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; qu'en vertu de l'article 34 
de la Constitution, il appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et 
compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés 
contributives ; qu'en particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur 
des critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose ; que cette appréciation ne doit cependant 
pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ; 
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4. Considérant que l'exigence de prise en compte des facultés contributives, qui résulte du principe d'égalité devant 
les charges publiques, implique qu'en principe, lorsque la perception d'un revenu ou d'une ressource est soumise 
à une imposition, celleci doit être acquittée par celui qui dispose de ce revenu ou de cette ressource ; que s'il peut 
être dérogé à cette règle, notamment pour des motifs de lutte contre la fraude ou l'évasion fiscales, de telles 
dérogations doivent être adaptées et proportionnées à la poursuite de ces objectifs ; 
5. Considérant que les dispositions contestées incluent dans l'assiette de la taxe dont sont redevables les éditeurs 
de services de télévision les recettes tirées des appels téléphoniques à revenus partagés, des connexions à des 
services télématiques et des envois de minimessages, que ces recettes soient perçues par les éditeurs de services 
de télévision ou par un tiers qui les encaisse pour son propre compte ; que, dans ce dernier cas, ces dispositions 
ont pour effet d'assujettir un contribuable à une imposition dont l'assiette inclut des revenus dont il ne dispose pas 
; 
6. Considérant qu'en posant le principe de l'assujettissement, dans tous les cas, des éditeurs de services de 
télévision, quelles que soient les circonstances, au paiement d'une taxe assise sur des sommes dont ils ne disposent 
pas, le législateur a méconnu les exigences précitées ; que par suite, au c) du 1 ° de l'article L. 1157 du code du 
cinéma et de l'image animée, les termes « ou aux personnes en assurant l'encaissement, » doivent être déclarés 
contraires à la Constitution ; 
 

 Décision n° 2014-456 QPC du 6 mars 2015, Société Nextradio TV [Contribution exceptionnelle sur 
l'impôt sur les sociétés - Seuil d'assujettissement] 

6. Considérant que l'article 235 ter ZAA du code général des impôts institue une contribution exceptionnelle sur 
l'impôt sur les sociétés  ; qu'en vertu du premier alinéa du paragraphe I de cet article, sont assujettis à cette 
contribution les redevables de l'impôt sur les sociétés réalisant un chiffre d'affaires supérieur à 250 millions d'euros 
; qu'en vertu du deuxième alinéa du même paragraphe, cette contribution est égale à 5 % de l'impôt sur les sociétés 
dû, déterminé avant imputation des réductions et crédits d'impôt et des créances fiscales de toute nature ; que le 
troisième alinéa du même paragraphe prévoit que la contribution est due par la société mère lorsque les redevables 
sont membres d'un groupe fiscalement intégré prévu à l'article 223 A du même code ; que, selon le même alinéa, 
la contribution est assise sur l'impôt sur les sociétés afférent au résultat d'ensemble et à la plusvalue nette 
d'ensemble définis aux articles 223 B et 223 D de ce code, déterminé avant imputation des réductions et crédits 
d'impôt et des créances fiscales de toute nature ; que le quatrième alinéa de ce paragraphe I prévoit que le chiffre 
d'affaires à prendre en compte pour apprécier si le seuil d'assujettissement est atteint s'entend, pour la société mère 
d'un groupe fiscalement intégré, de la somme des chiffres d'affaires de chacune des sociétés membres de ce groupe 
; 
7. Considérant, en premier lieu, qu'en prévoyant que sont assujettis à la contribution exceptionnelle sur l'impôt 
sur les sociétés les redevables de l'impôt sur les sociétés réalisant un chiffre d'affaires supérieur à 250 millions 
d'euros, le législateur a entendu imposer spécialement les grandes entreprises ; qu'il a fixé des conditions 
d'assujettissement spécifiques pour les sociétés membres de groupes fiscalement intégrés au sens de l'article 223 
A du code général des impôts ; qu'en précisant en ce cas, d'une part, que la contribution est due par la société mère 
et, d'autre part, que le chiffre d'affaires de la société mère s'entend de la somme des chiffres d'affaires de chacune 
des sociétés membres de ce groupe, le législateur a entendu tenir compte de ce que la société mère est seule 
redevable de l'impôt sur les sociétés dû par l'ensemble des sociétés du groupe ; 
8. Considérant que le Conseil constitutionnel n'a pas un pouvoir général d'appréciation et de décision de même 
nature que celui du Parlement ; qu'il ne saurait rechercher si les objectifs que s'est assignés le législateur auraient 
pu être atteints par d'autres voies, dès lors que les modalités retenues par la loi ne sont pas manifestement 
inappropriées à l'objectif visé ; qu'en retenant comme seuil d'assujettissement la somme des chiffres d'affaires de 
chacune des sociétés membres du groupe fiscalement intégré, le législateur s'est fondé sur un critère objectif et 
rationnel en rapport avec l'objectif poursuivi ; 
9. Considérant, en second lieu, qu'eu égard à la définition de l'assiette de la contribution exceptionnelle sur l'impôt 
sur les sociétés, les règles d'assujettissement des sociétés membres d'un groupe fiscalement intégré, quelle que 
soit la nature de l'activité de certaines des sociétés du groupe, ne font pas peser sur la société mère une charge 
excessive au regard de ses facultés contributives ; qu'elles n'entraînent pas de rupture caractérisée de l'égalité 
devant les charges publiques ; 
10. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que le grief tiré de la méconnaissance du principe d'égalité 
devant l'impôt et les charges publiques doit être écarté ; que les mots « , et pour la société mère d'un groupe 
mentionné à l'article 223 A, de la somme des chiffres d'affaires de chacune des sociétés membres de ce groupe » 
figurant au quatrième alinéa du paragraphe I de l'article 235 ter ZAA du code général des impôts, qui ne 
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méconnaissent aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doivent être déclarés conformes à la 
Constitution, 
 

 Décision n° 2016-744 DC du 29 décembre 2016, Loi de finances pour 2017 

20. Selon l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses 
d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également répartie entre tous les 
citoyens, en raison de leurs facultés ». En vertu de l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de 
déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les 
règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives. En particulier, pour assurer le respect du 
principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il 
se propose. Cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les 
charges publiques. 
21. Les dispositions contestées ne prévoient la réintégration des revenus distribués à une société que si celleci est 
contrôlée par le redevable de l'impôt de solidarité sur la fortune. En outre, elles ne s'appliquent que si l'existence 
de cette société et le choix d'y recourir caractérisent un montage dont le but principal est d'éluder tout ou partie de 
l'impôt de solidarité sur la fortune en bénéficiant d'un avantage fiscal allant à l'encontre de l'objet ou de la finalité 
du plafonnement. Enfin, seule est réintégrée la part des revenus distribués correspondant à une diminution 
artificielle des revenus pris en compte pour le calcul du plafonnement. 
22. Toutefois, ces dispositions ne sauraient, sans que soit méconnu le respect des capacités contributives des 
contribuables, avoir pour effet d'intégrer dans le revenu du contribuable pour le calcul du plafonnement de l'impôt 
de solidarité sur la fortune des sommes qui ne correspondent pas à des bénéfices ou revenus que le contribuable 
a réalisés ou dont il a disposé au cours de la même année d'imposition. En conséquence, la réintégration dans le 
calcul du plafonnement des revenus distribués à la société contrôlée par le contribuable implique que 
l'administration démontre que les dépenses ou les revenus de ce dernier sont, au cours de l'année de référence du 
plafonnement et à hauteur de cette réintégration, assurés, directement ou indirectement, par cette société de 
manière artificielle. 
23. Ainsi, sous la réserve énoncée au paragraphe précédent, les dispositions contestées ne sont pas contraires au 
principe d'égalité devant les charges publiques. 
 

 Décision n° 2016-620 QPC du 30 mars 2017, Société EDI-TV [Taxe sur la publicité diffusée par les 
chaînes de télévision] 

4. Selon l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Pour l'entretien de la force 
publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être 
également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés ». En vertu de l'article 34 de la Constitution, 
il appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des 
caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives. En 
particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur des critères objectifs et 
rationnels en fonction des buts qu'il se propose. Cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture 
caractérisée de l'égalité devant les charges publiques. 
5. L'exigence de prise en compte des facultés contributives, qui résulte du principe d'égalité devant les charges 
publiques, implique qu'en principe, lorsque la perception d'un revenu ou d'une ressource est soumise à une 
imposition, celleci doit être acquittée par celui qui dispose de ce revenu ou de cette ressource. S'il peut être dérogé 
à cette règle, notamment pour des motifs de lutte contre la fraude ou l'évasion fiscales, de telles dérogations 
doivent être adaptées et proportionnées à la poursuite de ces objectifs. 
6. Les dispositions contestées incluent dans l'assiette de la taxe dont sont redevables les éditeurs de services de 
télévision les sommes versées par les annonceurs aux régisseurs de messages publicitaires. Elles ont ainsi pour 
effet de soumettre un contribuable à une imposition dont l'assiette inclut des revenus dont il ne dispose pas. 
7. En posant le principe de l'assujettissement, dans tous les cas et quelles que soient les circonstances, des éditeurs 
de services de télévision au paiement d'une taxe assise sur des sommes dont ils ne disposent pas, le législateur a 
méconnu les exigences résultant de l'article 13 de la Déclaration de 1789. 
8. Par conséquent, les mots « ou aux régisseurs de messages publicitaires » figurant à la première phrase du 
paragraphe II de l'article 302 bis KG du code général des impôts doivent être déclarés contraires à la Constitution. 
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 Décision n° 2017-669 QPC du 27 octobre 2017, Société EDI-TV [Taxe sur les éditeurs et 
distributeurs de services de télévision II] 

4. Selon l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Pour l'entretien de la force 
publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être 
également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés ». En vertu de l'article 34 de la Constitution, 
il appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des 
caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives. En 
particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur des critères objectifs et 
rationnels en fonction des buts qu'il se propose. Cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture 
caractérisée de l'égalité devant les charges publiques. 
5. L'exigence de prise en compte des facultés contributives, qui résulte du principe d'égalité devant les charges 
publiques, implique qu'en principe, lorsque la perception d'un revenu ou d'une ressource est soumise à une 
imposition, celleci doit être acquittée par celui qui dispose de ce revenu ou de cette ressource. S'il peut être dérogé 
à cette règle, notamment pour des motifs de lutte contre la fraude ou l'évasion fiscales, de telles dérogations 
doivent être adaptées et proportionnées à la poursuite de ces objectifs. 
6. Les dispositions contestées incluent dans l'assiette de la taxe dont sont redevables les éditeurs de services de 
télévision les sommes versées par les annonceurs et les parrains aux régisseurs de messages publicitaires et de 
parrainage, que ces éditeurs aient ou non disposé de ces sommes. Elles ont ainsi pour effet de soumettre un 
contribuable à une imposition dont l'assiette peut inclure des revenus dont il ne dispose pas. 
7. En posant le principe de l'assujettissement, dans tous les cas et quelles que soient les circonstances, des éditeurs 
de services de télévision au paiement d'une taxe assise sur des sommes dont ils ne disposent pas, le législateur a 
méconnu les exigences résultant de l'article 13 de la Déclaration de 1789. 
8. Par conséquent, les mots « ou aux régisseurs de messages publicitaires et de parrainage » figurant au a du 1 ° 
de l'article L. 1157 du code du cinéma et de l'image animée, dans ses deux rédactions mentionnées cidessus, 
doivent être déclarés contraires à la Constitution. 
 

 Décision n° 2019-769 QPC du 22 mars 2019, Mme Ruth S. [Calcul du plafonnement de l'impôt de 
solidarité sur la fortune] 

7. Selon l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Pour l'entretien de la force 
publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être 
également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés ». En vertu de l'article 34 de la Constitution, 
il appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des 
caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives. En 
particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur des critères objectifs et 
rationnels en fonction des buts qu'il se propose. Cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture 
caractérisée de l'égalité devant les charges publiques. 
8. En application de l'article 885 V bis du code général des impôts, le cumul de l'impôt de solidarité sur la fortune 
et des impositions sur les revenus ne peut excéder 75 % du total des revenus du contribuable. En application des 
dispositions contestées, les plusvalues sont incluses dans ces revenus, à hauteur de leur montant brut, sans 
application d'aucune exonération ou réduction ni d'aucun seuil ou abattement. 
9. En premier lieu, l'impôt de solidarité sur la fortune ne figure pas au nombre des impositions sur le revenu. En 
instituant cet impôt, le législateur a entendu frapper la capacité contributive que confère la détention d'un ensemble 
de biens et de droits. Les dispositions contestées n'ont ainsi pas pour objet de déterminer les conditions 
d'imposition des plusvalues, mais les modalités selon lesquelles ces plusvalues sont prises en compte dans les 
revenus en fonction desquels est plafonné l'impôt de solidarité sur la fortune. 
10. En second lieu, en prenant en compte, dans le calcul de ce plafonnement, les plusvalues à hauteur de leur 
montant brut, le législateur a intégré aux revenus du contribuable des sommes correspondant à des revenus que 
ce dernier a réalisés et dont il a disposé au cours de la même année. 
11. Par conséquent, le fait que les dispositions contestées incluent dans ces revenus les plusvalues réalisées par 
le contribuable, sans prendre en compte l'érosion monétaire entre la date d'acquisition des biens ou droits et celle 
de leur cession, ne méconnaît pas l'exigence de prise en compte des facultés contributives résultant de l'article 13 
de la Déclaration de 1789. 
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12. Le grief tiré de la violation du principe d'égalité devant les charges publiques doit ainsi être écarté. Les 
dispositions contestées, qui ne méconnaissent aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doivent 
donc être déclarées conformes à la Constitution. 
 

 Décision n° 2020-868 QPC du 27 novembre 2020, M. Louis-Christophe L. [Taxe forfaitaire sur la 
cession et l’exportation d’objets précieux] 

6. Selon l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la même pour 
tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse ». Le principe d’égalité ne s’oppose ni à ce que le législateur règle 
de façon différente des situations différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons d’intérêt général, 
pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l’objet de 
la loi qui l’établit. 
7. Selon l’article 13 de cette même déclaration : « Pour l’entretien de la force publique, et pour les dépenses 
d’administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également répartie entre tous les 
citoyens, en raison de leurs facultés ». En vertu de l’article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de 
déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les 
règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives. En particulier, pour assurer le respect du 
principe d’égalité, le législateur doit fonder son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction des 
buts qu’il se propose. Cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de l’égalité devant 
les charges publiques. 
8. L’article 150 VI du code général des impôts soumet à une taxe forfaitaire le produit de la cession à titre onéreux 
de certains objets précieux, lorsque cette cession obéit à trois conditions. D’une part, elle doit porter sur des 
métaux précieux, des bijoux ou des objets d’art, de collection ou d’antiquité. D’autre part, cet objet doit appartenir 
à une personne domiciliée fiscalement en France. Enfin, la cession doit être réalisée en France ou dans un autre 
État membre de l’Union européenne. En vertu de l’article 150 UA du même code, l’assujettissement à cette taxe 
forfaitaire dispense le contribuable de devoir acquitter l’imposition de droit commun des plusvalues mobilières 
prévue à ce même article. L’article 150 VL du même code permet toutefois au contribuable d’opter pour ce dernier 
régime d’imposition plutôt que pour celui de la taxe forfaitaire. Enfin, le bien exporté, à titre définitif, hors de 
l’Union européenne est soumis à la taxe forfaitaire. 
 
. En ce qui concerne le grief tiré de la méconnaissance, du fait de l’assujettissement de certaines exportations à la 
taxe forfaitaire, du principe d’égalité devant les charges publiques : 
9. Il ressort des travaux préparatoires de la loi du 19 juillet 1976 mentionnée cidessus, qui est à l’origine des 
dispositions contestées, que, en assujettissant à la taxe forfaitaire les exportations définitives hors de France, quel 
que soit l’objet de ces exportations, le législateur a entendu prévenir le risque que le bien soit soustrait, par 
l’exportation, à l’imposition forfaitaire en cas de cession ultérieure. Toutefois, il n’a pas instauré pour ce faire une 
présomption de fraude ou d’évasion fiscales mais seulement choisi d’avancer le moment où la capacité 
contributive que confère la détention de ce bien est imposée au moment où ce bien quitte définitivement le 
territoire de l’Union européenne. 
10. Par ailleurs, ces dispositions n’ont ni pour effet d’assujettir le contribuable à une imposition dont l’assiette 
inclurait une capacité contributive dont il ne disposerait pas ni pour effet de le soumettre à une double imposition.  
11. Il résulte de ce qui précède que le grief tiré de la méconnaissance du principe d’égalité devant les charges 
publiques doit être écarté. 
 

 Décision n° 2021-962 QPC du 14 janvier 2022, Époux B. [Imposition des plus-values résultant de la 
cession à titre onéreux de titres financiers au moyen d'un crédit-vendeur] 

5. Selon l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Pour l'entretien de la force 
publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être 
également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés ». En vertu de l'article 34 de la Constitution, 
il appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des 
caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives. En 
particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur des critères objectifs et 
rationnels en fonction des buts qu'il se propose. Cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture 
caractérisée de l'égalité devant les charges publiques. 
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6. L'exigence de prise en compte des facultés contributives, qui résulte du principe d'égalité devant les charges 
publiques, implique qu'en principe, lorsque la perception d'un revenu ou d'une ressource est soumise à une 
imposition, celleci doit être acquittée par celui qui dispose de ce revenu ou de cette ressource. S'il peut être dérogé 
à cette règle, notamment pour des motifs de lutte contre la fraude ou l'évasion fiscales, de telles dérogations 
doivent être adaptées et proportionnées à la poursuite de ces objectifs. 
7. L'article 12 du code général des impôts prévoit que l'impôt est dû chaque année à raison des bénéfices ou 
revenus que le contribuable réalise ou dont il dispose au cours de la même année. 
8. Les dispositions contestées prévoient que sont soumises à l'impôt sur le revenu les plusvalues de cession à titre 
onéreux de valeurs mobilières, de droits sociaux et de titres assimilés. Il résulte d'une jurisprudence constante du 
Conseil d'État que la date à laquelle la cession doit être regardée comme réalisée est celle à laquelle s'opère le 
transfert de propriété, indépendamment des modalités de paiement et des événements postérieurs à ce fait 
générateur. 
9. En premier lieu, en application de l'article 1583 du code civil, la vente « est parfaite entre les parties, et la 
propriété est acquise de droit à l'acheteur à l'égard du vendeur, dès qu'on est convenu de la chose et du prix, 
quoique la chose n'ait pas encore été livrée ni le prix payé ». Ainsi, à la date de la vente, le contribuable a acquis 
une créance certaine dont il peut disposer librement. 
10. En second lieu, d'une part, le fait qu'une partie du prix de cession doive être versée de manière différée par le 
cessionnaire au contribuable, le cas échéant par le biais d'un créditvendeur, relève de la forme contractuelle qu'ils 
ont librement choisie. D'autre part, la circonstance que des événements postérieurs affectent le montant du prix 
effectivement versé au contribuable est sans incidence sur l'appréciation de ses capacités contributives au titre de 
l'année d'imposition. 
11. Il résulte de ce qui précède que les dispositions contestées ne méconnaissent pas le principe d'égalité devant 
les charges publiques. 
12. Par conséquent, ces dispositions, qui ne méconnaissent aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, 
doivent être déclarées conformes à la Constitution. 
 

 Décision n° 2022-1008 QPC du 5 août 2022, M. Frédéric B. [Incompatibilité de la qualité de 
mandataire judiciaire avec la profession d'avocat] 

5. Aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la 
même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse ». Le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le 
législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons 
d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct 
avec l'objet de la loi qui l'établit. 
6. Les dispositions contestées de l'article L. 8128 du code de commerce prévoient que la qualité de mandataire 
judiciaire inscrit sur la liste nationale établie à cet effet est incompatible avec l'exercice de toute autre profession. 
Il en résulte que les mandataires judiciaires ne peuvent exercer la profession d'avocat, à la différence des 
administrateurs judiciaires qui, en vertu de l'article L. 81110 du même code, ne peuvent exercer aucune autre 
profession à l'exception de celle d'avocat. 
7. En application de l'article L. 8121 du même code, les mandataires judiciaires sont chargés de représenter les 
créanciers du débiteur en difficulté ou d'intervenir en qualité de liquidateur dans le cadre des procédures 
collectives. Une telle profession est distincte de celle d'administrateur judiciaire chargée, en application de l'article 
L. 8111 du même code, d'administrer les biens d'autrui ou d'exercer des fonctions d'assistance ou de surveillance 
dans leur gestion et qui représente, à ce titre, les intérêts du débiteur dans le cadre d'une procédure collective. 
8. Ainsi, au regard de l'objet de la loi, qui est de définir le régime d'incompatibilités d'une profession pour assurer 
son indépendance, l'entière disponibilité du professionnel et prévenir les conflits d'intérêts, le législateur a pu 
prévoir pour les mandataires judiciaires des règles différentes de celles applicables aux administrateurs judiciaires. 
9. Dès lors, la différence de traitement résultant des dispositions contestées, qui est fondée sur une différence de 
situation, est en rapport avec l'objet de la loi. 
10. Le grief tiré de la méconnaissance du principe d'égalité devant la loi doit donc être écarté. 
11. Par conséquent, les dispositions contestées, qui ne méconnaissent pas non plus la liberté d'entreprendre ni 
aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doivent être déclarées conformes à la Constitution. 
 

 Décision n° 2022-845 DC du 20 décembre 2022, Loi de financement de la sécurité sociale pour 2023 
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41. Le paragraphe I de l'article 18 modifie notamment l'article L. 13810 du code de la sécurité sociale relatif à la 
contribution des entreprises du secteur pharmaceutique due lorsque le chiffre d'affaires réalisé par l'ensemble de 
ces entreprises est supérieur à un montant M déterminé par la loi. Le paragraphe II de l'article 18 fixe ce montant.  
42. Les députés auteurs de la première saisine reprochent à ces dispositions, d'une part, de prévoir que, pour le 
calcul de ce chiffre d'affaires, sont pris en compte les médicaments acquis par l'Agence nationale de santé publique 
alors que le montant de ces acquisitions est imprévisible et, d'autre part, de fixer le montant M à un niveau qui 
serait trop bas, ce qui conduirait à un déclenchement systématique de la contribution. Selon eux, cette contribution 
revêtirait ainsi un caractère confiscatoire et méconnaîtrait le principe de « sécurité juridique » et l'article 14 de la 
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789. 
43. Selon l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses 
d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également répartie entre tous les 
citoyens, en raison de leurs facultés ». Cette exigence ne serait pas respectée si l'impôt revêtait un caractère 
confiscatoire ou faisait peser sur une catégorie de contribuables une charge excessive au regard de leurs facultés 
contributives. En vertu de l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de déterminer, dans le respect 
des principes constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles 
doivent être appréciées les facultés contributives. En particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, il 
doit fonder son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose. Cette 
appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques. 
44. L'article L. 13810 du code de la sécurité sociale institue une contribution à la charge des entreprises assurant 
l'exploitation, l'importation parallèle ou la distribution parallèle d'une ou de plusieurs spécialités pharmaceutiques. 
Cette contribution est due lorsque le chiffre d'affaires réalisé par l'ensemble des entreprises redevables au cours 
de l'année civile au titre de médicaments remboursables est supérieur à un montant M, déterminé par la loi afin 
d'assurer le respect de l'objectif national de dépenses d'assurance maladie. Dans ce cas, la contribution est calculée 
par l'application d'un taux progressif à la fraction de chiffre d'affaires supérieure au montant M et est répartie entre 
chaque entreprise redevable. 
45. Les dispositions contestées de l'article 18 prévoient que, à compter de l'année 2024, sont pris en compte pour 
le calcul de ce chiffre d'affaires les médicaments acquis par l'Agence nationale de santé publique. En outre, elles 
fixent le montant M à 24,6 milliards d'euros pour l'année 2023. 
46. En premier lieu, au regard du double objectif de contribution des entreprises exploitant des spécialités 
pharmaceutiques au financement de l'assurance maladie et de modération de la progression des dépenses 
pharmaceutiques qu'il s'est assigné, le législateur a pu prévoir que seront pris en compte, pour le calcul du chiffre 
d'affaires réalisé au cours de l'année civile par l'ensemble des entreprises redevables, les médicaments acquis par 
l'Agence nationale de santé publique, en application de l'article L. 14134 du code de la santé publique, afin 
notamment d'assurer la protection de la population face aux menaces sanitaires graves et de répondre à des besoins 
de santé publique, thérapeutiques ou diagnostiques, non couverts par ailleurs. La circonstance que, à la date 
d'adoption des dispositions contestées, le montant de ces acquisitions est indéterminé est sans incidence sur le 
caractère objectif et rationnel du critère retenu pour le calcul du chiffre d'affaires. 
47. En second lieu, la contribution ne s'applique qu'à la tranche du chiffre d'affaires global dépassant le montant 
M fixé, pour l'année 2023, à 24,6 milliards d'euros. Au demeurant, en application du dernier alinéa de l'article L. 
13812 du code de la sécurité sociale, le montant de la contribution en cause ne saurait excéder, pour chaque 
entreprise assujettie, 10 % du chiffre d'affaires réalisé en France au titre des médicaments remboursables. 
48. Dès lors, les dispositions contestées ne méconnaissent pas le principe d'égalité devant les charges publiques. 
 

 Décision n° 2023-1051 QPC du 1er juin 2023, Mme Catherine R. et autre [Droits de mutation par 
décès et indemnité de réduction en valeur des libéralités excessives] 

7. Selon l’article 13 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 : « Pour l’entretien de la force 
publique, et pour les dépenses d’administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être 
également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés ». En vertu de l’article 34 de la Constitution, 
il appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des 
caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives. En 
particulier, pour assurer le respect du principe d’égalité, il doit fonder son appréciation sur des critères objectifs 
et rationnels en fonction des buts qu’il se propose. Cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture 
caractérisée de l’égalité devant les charges publiques. 
8. L’exigence de prise en compte des facultés contributives, qui résulte du principe d’égalité devant les charges 
publiques, implique qu’en principe, lorsque la perception d’un revenu ou d’une ressource est soumise à une 
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imposition, celleci doit être acquittée par celui qui dispose de ce revenu ou de cette ressource. S’il peut être 
dérogé à cette règle, notamment pour des motifs de lutte contre la fraude ou l’évasion fiscales, de telles dérogations 
doivent être adaptées et proportionnées à la poursuite de ces objectifs. 
9. Selon l’article 912 du code civil, la réserve héréditaire est la part des biens et droits successoraux dont la loi 
assure la dévolution libre de charges à certains héritiers dits réservataires, s'ils sont appelés à la succession et s'ils 
l'acceptent. En application de l’article 924 du même code, lorsque les libéralités consenties par le défunt excèdent 
la quotité disponible, les héritiers réservataires doivent être indemnisés par le gratifié à concurrence de la portion 
excessive de la libéralité. 
10. Il résulte de ces dispositions et du premier alinéa de l’article 724 du code civil que, en présence d’un légataire 
universel ayant également la qualité d’héritier, ce dernier est seul saisi de plein droit de l’ensemble de la succession 
et doit indemniser les héritiers réservataires. 
11. En application des dispositions contestées de l’article 641 du code général des impôts, ces héritiers 
réservataires sont tenus de s’acquitter des droits de mutation par décès dans un délai déterminé, indépendamment 
du paiement effectif de cette indemnité. 
12. En premier lieu, il ressort de la jurisprudence constante de la Cour de cassation, telle qu'elle résulte de la 
décision de renvoi de la question prioritaire de constitutionnalité, que l’héritier réservataire dispose, en vertu de 
la loi, d’une créance à l’égard du légataire universel qui consiste en une indemnité de réduction égale à la fraction 
du legs portant atteinte à sa réserve. 
13. Ainsi, dès l’ouverture de la succession, l’héritier réservataire dispose d’une créance certaine à l’égard du 
légataire universel. 
14. En second lieu, la circonstance que, dans certains cas, le versement effectif de l’indemnité à l’héritier 
réservataire pourrait être retardé du fait du comportement du légataire universel est sans incidence sur 
l’appréciation des capacités contributives de l’héritier à raison de l’actif que constitue cette créance, qui est 
certaine. 
15. Au demeurant, les héritiers, qui disposent d’un délai de six mois à compter du jour du décès pour déclarer la 
succession et payer les droits de mutation, ont la faculté de mettre en œuvre l’ensemble des procédures de droit 
commun pour garantir et recouvrer leur créance. Ils ont en outre la possibilité, en vertu de l’article 8131 du code 
civil, de demander au juge la désignation d’un mandataire successoral à l’effet d’administrer provisoirement la 
succession en raison de l’inertie, de la carence ou de la faute d’un ou de plusieurs héritiers dans cette 
administration, de leur mésentente, d’une opposition d’intérêts entre eux ou de la complexité de la situation 
successorale. 
16. Il résulte de ce qui précède que les dispositions contestées ne méconnaissent pas le principe d’égalité devant 
les charges publiques. 
 

 Décision n° 2023-862 DC du 28 décembre 2023, Loi de finances pour 2024 

32. L’article 31 modifie notamment plusieurs dispositions du code général des impôts afin d’exonérer de certains 
impôts les fédérations sportives internationales reconnues par le Comité international olympique ainsi que leurs 
salariés. 
33. Les sénateurs et les députés requérants font valoir que ces dispositions instaureraient une différence de 
traitement injustifiée entre les salariés des fédérations sportives internationales, selon qu’elles sont ou non 
reconnues par le Comité international olympique. Les députés auteurs de la troisième saisine soulignent, par 
ailleurs, que, faute de prendre en compte leurs capacités contributives, cette exonération s’appliquerait à toutes 
les fédérations reconnues par le Comité international olympique, quels que soient leur taille et leur résultat fiscal, 
ainsi qu’à tous leurs salariés, qu’ils soient déjà domiciliés fiscalement en France ou non. Il en résulterait une 
méconnaissance des principes d’égalité devant la loi et devant les charges publiques. 
34. Les sénateurs requérants et les députés auteurs de la deuxième saisine reprochent également à ces dispositions 
de faire dépendre le bénéfice d’un avantage fiscal accordé aux salariés d’une fédération sportive internationale de 
sa seule reconnaissance par le Comité international olympique. Le législateur aurait ainsi méconnu les dispositions 
de l’article 34 de la Constitution qui définissent l’étendue de sa compétence. 
35. Les députés auteurs de la troisième saisine estiment en outre que ces dispositions contribueraient à encourager 
la concurrence fiscale et, par suite, l’évasion fiscale, en méconnaissance de l’objectif de valeur constitutionnelle 
de lutte contre la fraude fiscale. 
36. Aux termes de l’article 6 de la Déclaration de 1789, la loi « doit être la même pour tous, soit qu’elle protège, 
soit qu’elle punisse ». Le principe d’égalité ne s’oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des 
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situations différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons d’intérêt général, pourvu que, dans l’un et 
l’autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l’objet de la loi qui l’établit. 
37. Selon l’article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l’entretien de la force publique, et pour les dépenses 
d’administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également répartie entre tous les 
citoyens, en raison de leurs facultés ». En vertu de l’article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de 
déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les 
règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives. En particulier, pour assurer le respect du 
principe d’égalité, il doit fonder son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu’il 
se propose. Cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de l’égalité devant les 
charges publiques. 
38. Le nouvel article 1655 octies inséré au sein du code général des impôts par les dispositions contestées prévoit 
que les fédérations sportives internationales reconnues par le Comité international olympique sont exonérées de 
cotisation foncière des entreprises, de cotisation sur la valeur ajoutée et d’impôt sur les sociétés au titre de certaines 
activités. 
39. Le 40 ° de l’article 81 du même code, dans sa rédaction résultant des dispositions contestées, prévoit que les 
salariés de ces fédérations, fiscalement domiciliés en France, sont exonérés d’impôt sur le revenu à raison des 
traitements et salaires qui leur sont versés au titre de ces mêmes activités pendant cinq ans à compter de leur prise 
de fonctions. 
40. En adoptant ces dispositions, le législateur a entendu, afin de renforcer l’attractivité de la France, inciter les 
fédérations sportives internationales reconnues par le Comité international olympique à y installer leur siège 
social. 
41. Toutefois, en prévoyant, d’une part, qu’une fédération est exonérée des impôts précités, pour toutes les 
activités afférentes à ses missions de gouvernance du sport et de promotion de la pratique sportive, et, d’autre 
part, que ses salariés, y compris lorsqu’ils sont déjà domiciliés fiscalement en France, bénéficient d’une 
exonération d’impôt sur le revenu au titre de ces activités, au seul motif que cette fédération est reconnue par le 
Comité international olympique, le législateur n’a pas fondé son appréciation sur des critères objectifs et rationnels 
en fonction du but qu’il s’est proposé. 
42. Dès lors, l’article 31 de la loi déférée méconnaît le principe d’égalité devant les charges publiques. 
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